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ventionnelle; hypothèque judiciaire; créance exigible; 

femme dotale. — Gérance de débit de tabac; vente; de-

mande en nullité; contrainte par corps. — Cour impé-

riale de Riom. 
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La Rochelle : Accusation de meurtre 

CBKOHIQCK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 novembre. 

VENTE. — MINEUR. —• CLAUSE DE PORTÉ FORT. — GARANTIE. 

— LIMITE. 

La garantie promise au cas où un mineur pour lequel on 

s'est porté fort ne ratifierait pas une vente dans laquelle il 

était intéressé comme propriétaire d'une partie de la chose 

tendue, a pu, le cas prévu s 'étant réalisé, être restreinte 

au paiement d'une certaine somme, bien que cette somme 

fui inférieure à la plus-value que l'immeuble avait obtenue 

par suite des impenses et améliorations qui y avaient été 

laites par les vendeurs, si telle aélé la limite que ces der-

niers ont apposée à leur garantie par une clause spéciale 

de la vente; du moins l 'arrêt qui juge que cette restriction 

résul te de la convention ne viole aucune loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l 'avocat-génerul Raynal, 

p\àdaDt, M* Béehard. (Rejet du pourvoi des sieurs Martin 

et Aubert.j 

OUVRIER. SALAIRES. — SAISIE-ARRÊT. 

Les salaires des ouvriers peuvent être saisis en vertu du 

principe général écrit dans les articles 2092 et 2093 du 

Code civil, et d 'après lequel tous les biens d'un débiteur 

sont le gage de fes créanciers. Les salaires des ouvriers 

ne sont déclarés insaisissables, soit en totalité, soit en 

partie, par aucune disposition de la loi; ils ne sont point 

compris parmi les objets que les articles 592 et 581, n° 4, 

du Code de procédure déclarent insaisissables. Ces salai-

ires représentent sans doute des aliments, et à ce titre ils 

mériteraient d'être protégés, au moins en partie, contre la 

saisie d 'un créancie ■ impitoyable ; mais c'est la loi qui doit 

remplir cette lacune. Il n 'appartient point aux juges de la 

suppléer. Si l 'article 581, n° 4, du Code de procédure ex-

cepte de la saisie les sommes et pensions alimentaires, ce 

sont celles qui proviennent de donations ou de testaments, 

et que le donateur ou le testateur a ainsi qualifiées, alors 

même qu'il ne les a pas déclarées insaisissables. Eu un 

mot, cet article n'est applicable ni aux salaires, ni aux 

traitements particuliers. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général. (Re-

jet du pourvoi du sieur Gosse ; plaidant, M' Huguet.) 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. PROVISION ALLOUÉE 

A LA FEMME. — FRAIS. —
1
 ACTION DE L'AVOUÉ. 

La provision accordée à la femme demanderesse en sé-

paration de corps contre son mari, en vertu des art. 268 

du Code Nap. et 878 du Code de procédure, lui est acquise 

pour le paiement de ses impenses et des frais du procès. 

Lavoué a le droit de poursuivre sur cette provision le 

bornant de ses frais, alors même que la femme se sei ait 

réconciliée, plus tard, avec son mari, alors surtout que ces 

fais sont inférieurs à la provision qui est encore due. L'ar-
lc

-e 1426 du Code Nap., qui déclare que les actes de la 

emme laits sans le consentement du mari et même avec 

auiorisation de la justice n'engagent pas la communauté, 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 22 novembre. 

JjESISTREMENT. — ÉPOUX. — ACQUISITION. — PROPRE. — 
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!U„r | lo ^:ond chef

- d'un arrêt rendu le 26 fé-
par to

 Tribunal civil d'Allkirch, au profit des 

dames Bleeh, et rejet, sur le premier chef, du pourvoi des-

dites dnrrjés Blech contre le même jugement. 

M.Grandet, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidants, M" Moutard-

Martin et Rigaud. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 22 novembre. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — CONTREFAÇON. — Dictionnaire 

raisonné de législation espagnole DE M. ESCRICHE DE 

ORTEGA. 

La ■publication seule donne à la propriété littéraire une exis-
tence légale au regard des tiers; il ne suffit donc pas à fau-
teur étranger d'opérer le dépôt, prescrit par la loi du 19 
juilM 1793, de deux exemplaires d'un ouvrage non publie 
en France, pour arguer de contrefaçon les éditions de ce 
même ouvrage, faites en France depuis le dépôt. 

Il en est ainsi surtout si, avant ce dépôt, l'ouvrage avait été 
public à l'étranger, auquel cas la publication est permise 
en France (à moins de dispositions contraires dans les trai-
tés internationaux, tels que celui de 1852, avec l'Espagne). 

La Gazette des Tribunaux a publié, dans ses numéros 

des 11 et 16 novembre, les plaidoiries de M' Paillet pour 

M™" Escriche, veuve de l'auteur du Dictionnaire raisonné 

de législation espagnole, de M"Senard, Magu, Leblond et 

Lepec pour les libraires et l'imprimeur mis en cause par 

elle, et les conclusions de M. le premier avocat-général de 

la Raume. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu au-

jourd'hui son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche les conclusions relatives à la qualité de 

la veuve Escriche et aux demandes en dommages-intérêts diri-
gées contre elle soit à cause des saisies pratiquées à Bordeaux 
sur un certain nombre d'exemplaires du Dictionnaire de lé-
gislation, soit à cause des empêchements apportés à la mise à 
(in de l'édition entreprise parBouret et Rosa; 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui touche les conclusions principales et récursoi-

res prises par la veuve Escriche contre Pougin, tuteur du mi-
neur Legoinle, les héritiers et représentants Salva, Morel et 
Lasserre, libraires à Paris ; Bouret et Rosa, libraires à Besan-
çon; Dupont, imprimeur à Paris, et les conclusions desdits 
Bouret et Rosa contre la veuve Escriche; 

« En fait : 
« Considérant, d'une part, que le Dictionnaire raisonné de 

législation espagnole, composé par Escriche de Ortega, et im-
primé par Dupont en 1831, n'a point été publié eu France; 
qu'il résulte en effet de documents certains, qu'au fur et à me-
sure de l'impression, les feuilles ont été remises à l'auteur; 
qu'après les avoir réunies en ballots, il les a transportées en 
Espagne, et que l'édition entière a été vendue soi i dans la mé-
tropole, soit dans les colonies auxquelles l'œuvre était desti-
née; 

« Que ce défaut de publication, en France, est confirmé et 
par l'absence du dépôt imposé par la loi du 19 juillet 1793, 
et par ces 'diverses circonstances constantes au procès, que 
le frontispice du livre n'indique pas d'éditeur français; que, 
contrairement à l'usage invariable dans le commerce des livres, 
il n'a pas été fait mention du Dictionnaire dans le Journal de 
la Librairie; qu'il n'a point été publié de prospectus, qu'au-
cune annonce n'a été faite; qu'en 1830, enfin, lorsque la veu-
ve Escriche a voulu déposer l'ouvrage, pour être en mesure de 
poursuivre les libraires auxquels elle imputait le délit de con-
trefaçon, elle n'a pu trouver qu'en Espagne les deux exem-
plaires exigés par la loi ; 

« Considérant, d'autre part, que depuis 1831, notamment 
dans les années 1838, 1842, 1845, bien avant le dépôt effectué 
par la veuve Escriche, de nouvelles éditions du Dictionnaire 
ont été publiées, soit en Espagne, soit au Mexique, avec des 
additions plus ou moins importantes ; 

« En droit, 
« Considérant que si la propriété consacrée par la loi du 

19 juillet 1793, au profit des auteurs, a son principe dans la 
composition des ouvrages de littérature ou de gravure, c'est 
de la publication que dérivent son existence légale et ses pré-
rogatives ; 

« Que l'article 6 n'accorde l'action en contrefaçon, c'est-à-
dire l'attribut et la sanction du droit de propriété, qu'au ci-
toyen qui met au jour une production intellectuelle; 

« Qu'ainsi, dans la pensée du législateur, la publication de 
l'ouvrage et l'institution légale de la propriété littéraire for-
ment les éléments d'une convention indivisible; que la pro-
priété, juste récompense du génie ou des efforts de l'auteur, 
est la compensation des avantages, quelquefois même de la 
gloire dont la publication a dolé le pays ; 

« Que la conséquence du système contraire serait de créer 
à l'industrie des gènes et des dangers sans dédommagement 
d'aucun genre pour la société ; 

« Qu'il suit de là qu'en déposant, en 1850, des exemplaires 
| d'un livre qui n'a jamais été mis au jour en France, la veuve 
\ Escriche n'a pu créer à son profil une propriété dont la cause 

n'existe pas; qu'elle n'a pu davantage porter atteinte au droit 
qui, jusqu'au traité fait avec l'Espagne en 1852, appartenait • 
aux libraires français de reproduire les ouvrages édités en 
puys étranger ; 

« Considérant toutefois que le préjudice causé par le procès 
à Bouret et Rosa n'est pas suffisamment établi, et que les cir-
constances permettent de réduire à une simple condamnation 
de dépens les dommages-intérêts par eux demandés; 

« Considérant, à l'égard de Dupont, que la solution qui pré-
cède rend superflu l'examen de l'action en garantie intentée 
contre lui ; 

« Infirme en ce que Bouret et Rosa ont été condamnés à 
payer à la veuve Escriche des dommages-intéiôts à donner par 

état; 
« Einendant, déboute la veuve Escriche de ses demandes 

contre Bouret et Rosa ; 
« Dit qu'il n'y a lieu d'accorder auxdits Bouret et Rosa l'in-

demnité par eux réclamée; 
« Le jugement au résidu sortissant effet, etc. » 

Présidence de M. de Vergés. 

HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE. HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. 

 CHÉANCE EXIGIBLE. FEMME DOTALE. 

Le créancier, dont l'hypothèque conventionnelle n'a pas pro-
curé le paiement, a droit de poursuivre le débiteur injustice, 
en vertu du litre authentique contenant l'obligation, pour 
obtenir l'hypothèque générale résultant de toute condamna-
lion judiciaire. 

La femme dotale, qui conteste son obligation, n'a pas le droit 
de s'opposer à celte demande, sauf celui qui lui appartitnt 
de contester les poursuites ultérieures, quand elles seront 
exercées en vertu du jugement de condamnation. 

La demande du créancier, le sieur R..., avait été reje-

tée par un jugement du Tribunal de première instance de 

Paris, rendu, le 6 août 1852, au profit des débiteurs, les 

sieur et dame de Magnoncourt, dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande à fin de condamnation con-

tre les époux de Magnoncourt: 
« Attendu que si le créancier a en principe le droit de faire 

prononcer en justice une condamnation contre son débiteur, 
l'exercice de ce droit a p&ur effet principal et direct d'obtenir 
contre lui un titre paré en vertu duquel il puisse «faire prati-
quer des actes d'exécution ; 

« Que dès lors ce droit d'obtenir en justice contre le débi-
teur un jugement de condamnation ou un titre exécutoire ne 
saurait subsister au profit du créancier déjà muni d'un titre 
paré résultant d'une obligation hypothécaire ; 

« Attendu que si l'hypothèque judiciaire présente des ga-
ranties générales sur tous les immeubles du débiteur, et est 
dès lors plus avantageuse que celles qui peuvent avoir été sti-
pulées dans un contrat d'obligation notariée, cette considéra-
tion, fondée sur l'intérêt du créancier, est sans aucune influence 
pour la solution de cetie question de droit, « de la possibilité 
légale de l'obtention d'un deuxième titre exécutoire au profit 
du même créancier contre le même débiteur; » et qu'au point 
de vite de ces garantes, le créancier qui dans un titre authen-
tique exécutoire a stipulé à son profit des garanties hypothé-
caires spéciales, doit s'imputer, si elles sont insuffisantes, de 
ne pas les avoir exigées plus complètes ; 

« Attendu que R... et Lault sont porteurs de deux titres 
exécutoires contre de Magnoncourt, lesdits titres résultant des 
deux obligations notariées, en daie des 26 février 1845 et 19 
mars 1847; que, munis de ces titres, ils peuvent faire exécuter 
ledit Magnoncourt et sont dès lors non recevables à demander 
en justice contre lui un nouveau titre exécutoire, sous l'orme 
de jugement et pour les mêmes causes que celles des obliga-

tions sus- énoncées ; 
« Déboute R... et Lault de leur demande. » 

Appel; et sur les plaidoiries de M ts Cohnet fils, pour 

MM. R... et Lault, Jules Favre pour M. et M me de Ma-

gnoncourt, et conformément aux conclusions de M. de la 

Raume, premier avocat-général, 

« La Cour: 
« En ce qui touche l'appel principal, 
« Considérant qu'aux termes de l'article 2092 du Code Na-

poléon, quiconque s'est obligé personnellement est tenu de 
remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immo-
biliers présents et à venir; 

« Considérant que l'article 2131 donnant au créancier nanti 
d'une hypothèque conventionnelle la faculté de réclamer de 
nouvelles hypothèques lorsque son gagea péri ou est devenu 
insuffisant, cette faculté lui appartient à fortiori lorsque la 
créance est échue et que les immeubles hypothéqués ont été 
vendus sans que le débiteur se soit libéré; 

« Considérant, en fait, que les obligations notariées sous-
crites solidairement en 1845 et 1847 par les époux de Magnon-
court au profit de R... et Lault sont arrivées à leur échéan-
ce, et qu'il n'est pas contesté qu'à l'exception d'une somme de 
44,000 fr. obtenue dans le règlement de l'ordre ouvert sur le 
domaine de Beaujeu, elles sont demeurées sans effet au profit 
des créanciers; 

« Qu'en cet état, R... et Lault ont droit de réclamer en jus-
tice la condamnation des sommes dont ils sont encore aujour-
d'hui créanciers, avec toutes les conséquences que la loi atta-
che aux décisions judiciaires ; 

« A l'égard de la femme de Magnoncourt : 
« Considérant que ladite femme de Magnoncourt s'est obli-

gée conjointement avec son mari; que sa qualité de femme 
dotale ne faisait point obstacle à rengagement par elle con-
tracté, sauf le droit qui lui appartient de contester les pour-
suites qui seraient exercées sur ses biens dotaux en vertu soit 
d'obligations notariées, soit de condamnations judiciaires con-
tre elle obtenues ; 

« Infirme; condamne de Magnoncourt et femme solidaire-
ment à payer à R... la somme de 650,000 fr., à Lault la 
somme de 50,000 fr. avec intérêts, etc. » 

(Voir, conf., arrêt delà Cour impériale de Paris, 4e cham-

bre, 6 avril 1850, et 13 mars 1851.) 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 novembre. 

GÉRANCE DE DÉBIT DE TABAC. VENTE. DEMANDE EN 

NULLITÉ. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

La vente de la gérance d'un débit de tabac est valable; mais 
la condamnation au paiement du prix d'une telle vente n'en-
traîne pas la contrainte par corps. 

Le Tribunal de première instance de Paris en a jugé 

ainsi, quanta la première partie de ce sommaire, au pro-

fit de M. Gavarry, vendeur de la gérance, contre le sieur 

Poirier fils, son acquéreur, et le sieur Poirier père, cau-

tion de ce dernier. Voici les termes du jugement, en date 

du 24 juillet 1853 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, par acte sous seings privés enregistré le 17 
novembre 1852, Gavarry a vendu à Poiri- r fils la gérance d'un 
débit de tabac et la faculté de vendre des objets de tabletterie ; 

«Attendu que Poirier fils et Poirier père, sa caution, demandent 
la nullité de ladite vente par le motif, d'une part, qu'un débit 
de tabac n'étant pas dans le commerce ne pouvait être vendu, 
et, d'autre part, que le commerce de tabletterie étant interdit 
à Gavarry, n'avait pu faire l'objet d'une vente sérieuse; 

« Sur le premier moyen : 

« Attendu qu'il y a lieu de distinguer entre le débit de tabac 
et la gérance du débit de tabac ; 

« Attendu que, quant au débit de tabac, il est de son essence 
même d'être hors du commerce; 

« Qu'en effet, il est de principe que nul ne peut faire ces-
sion et commerce des emplois qu'il appartient à l'administra-
tion seule de conférer ou de retirer, et qu'il est constant que 
celui qui est titulaire d'un débit de tabac est préposé du l'ad-
miuistation, comptable, responsable vis-a-vis d'elle, et révoca-
ble à sa volonté ; 

« Que, d'ailleurs, les lois spéciales et les circulaires de l'ad-
ministration de la régie disposent formellement que le débit 
de tabac n'est point iransmissible par vente, cession ou à tout 
autre titre; 

« Mais qu'il en est autrement de la gérance du débit de 
tabac ; 

« Qu'aucune disposition de loi, qu'aucune circulaire n'en 
interdit la cession ; 

« Que le gérant est non point le préposé de l'administration, 
mais uniquement l'homme du débitant; 

« Que les principes ci-dessus posés et applicables aux em-
ployés d'une administration publique ne peuvent donc lui être 
appliqués ; 

« Que, d'ailleurs, son droit et la durée de sa jouissance étant 
limités au temps de l'exercice du titulaire du débit de tabac, 
la cession du droit de gérance qui lui a été consentie ne peut 

entraver l'administration dans les mesures qu'elle peut être 
dans l'intention de prendre vis-à-vis de son préposé seul ; 

« Qu'enfin d'une décision rendue le 20 juillei 1836 par l'ad-
ministration des tabacs résulte implicitement que la régie re-
connaît la cession de gérance de débit, puisqu'elle tolère l'exis-
tence des géranls à la condition toutefois qu'ils se muniront 
d'une autorisation spéciale émanée de l'admii islratim; 

ii Qu'il y a donc lieu de conclure que, dans l'espèce, Gavarry 
pouvait valablement disposer de la gérance qu'il a cédée à 
Poirier fils ; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu que le fonds de tabletterie cédé n'était évidem-

ment, qu'un accessr ire sans aucune importance de la gérance, 
et que sa transmission n'a pas été une des causes déterminan-
tes du traité ; 

« Qu'il est constant que le but que Poirier fils s'était pro-
posé en contractant était ladite gérance, et que l'objet do la 
vente étant rempli par la livraison et jouissance de la gérance, 
Poirier fils ne peut se refuser d'exécuter de son côté ses obli-
gations ; 

« Déclare Poirier père et Poirier fils mal fondés dans leurs 
demandes, les en déboute et les condamne aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par MM. Poirier père cl fils, appel 

soutenu par M' Piuchon, combattu par M" Bertout, qui 

concluait à la contrainte par corps prononcée par un pre-

mier jugement également soumis au débat, 

La Cour, conformément aux conclusions de M. de la 

Raume, premier avocat-général: 

« Sur l'appel du jugement du 24 janvier : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, confirme; 
« Sur l'appel du jugement du 28 octobre 1851 : 
« Considérant que la conv nlion à l'occasion de laquelle 

Poirier fils a souscrit au profit de Gavarry des billets à ordre, 
et Poirier père a donné son aval, est essèntiellement civile, etc.; 

« Déclare nul le jugement ; mais évoquant le principal, con-
damne Poirier père et fils à payer par les voies de droit, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM. 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience de rentrée du 3 novembre. 

Dans son discours de rentrée, M. le procureur-général 

Blanche a traité de l'inamovibilité. Nous regrettons que 

l'étendue de cette importante étude ne nous permette pas 

de la reproduire en entier. Nous en extrayons les parties 
principales. 

M, le procureur-général trace ainsi l'historique de l'ina-
movibilité : 

Il y a longtemps que, pour la première fois, l'inamovibilité 
des officiers de la couronne a pris place dans les Codes earlo-
vingiens. Charles-le -Chauve, par son capitutaire de 844, pro-
mettait à ses fidèles qu'à l'avenir aucun d'eux ne serait privé 
de sa charge que par décision du juge : Neminem promerilo ho-
nore debere privari, nisi jusliliœ judicio et raiione atque 
œquilate dtcUlanle. 

Il est vrai que ces promesses s'abîmèrent dans les désordres 
des premiers âges de la monarchie. La volonté du maître res-
ta la règle pendant bien des siècles encore. 

Le germe devait cependant se féconder. Il prendra racine le 
jour où se rencontrera un corps assez puissant pour imposer au 
roi lui-même le respect des institutions. 

Philippe-le-Bel, dans l'ordonnance de 1304, Philippe-de-
Valois, dans l'ordonnance du 17 mars 1337, reviennent à l'an-
cienne maxime : 

Nemo honore suoprivetur, nisi compétente judicio. 
Louis XI qui, « dès son entrée dans le royaume, sur la rou-

« te et sans perdre de temps, avait changé les grands officiers 
« en arrivant, tous les sénéchaux et baillis, lesjugesd'épée(l) » 
Louis XI ne veut plus, en 1467, donner aucun do ses offices 
s'il n'est vacant par mort ou par résignation, faite de bon gré 
ou par forfaiture, préalablement jugée et déclarée judiciaire-
ment et selon les termes de justice, par juge compétent (2). 

Ce roi qui fut un grand administrateur, qui disait à Comi-
nes : « Si je vis encore quelque temps, il n'y aura plus dans 
le royaume qu'une coutume, un poids, une mesure. Toutes les 
coutumes seront mises en français dans un beau livre; "cela 
coupera court aux ruses et pilleries des avocats. Les procès en 
seront moins longs... Je briderai comme il faut ces gens du 
parlement... Je mettrai une grande police dans le royaume- » 
ce roi, à son heure dernière, alla voir le dauphin, et lui fit ju-
rer d'entretenir tous ses officiers « sans aucunement les muer 
« changer, deschanger ni désapoincter, sinon, toutefois, qu'ils 
« fussent autres que bous et loyaux, qu'il en apperre bien et 

« duemenl et que bonne et due déclaration en soit faicte par 
« justice » (3). 

Le Parlement, qui trouvait son compte au serment du nou-
veau roi, se hâta de le publier; mais cet enregistrement n'en-
chaîna pas la volonté royale. Les étals de Tours en étaient 
encore, en 1483, à réclamer l'inamovibilité des officiers de 
justice, et malgré ces doléances Charles VIII instituait en 1493 
des officiers pour exercer tant qu'il lui plairait. 

Enfin le temps approchait où le Parlement, qui se disait né 
avec l'Etal, tenant la place du conseil des princes et barons U) 
favorisé d'ailleurs par la puissance de sou organisation qui 
embrassait les différentes parties du royaume, par la vénalité 
qui, autorisant l'hérédité des charges, faisait en quelque sorte 
de lajustice un bien patrimonial, allait se constituer le rival 
souvent heureux, du pouvoir royal. L'heure était sonnée- la 
pensée de Louis XI devenait loi de l'Etat. L'autorité judiciaire 
avait conquis l'inamovibilité. Elle la conserva sans lutte pen-
dant tiois siècles ; elle en était encore en possession lorsque 
les Parlements succombèrent devant la volonté nationale. 

L'inamovibilité ne survécut pas aux Parlements; elle périt 
dans le naufrage commun, violemment attaquée par les uns 
faiblement souti nue par les autres. ' 

Elle fut proscrite par le décret de l'Assemblée constituante 
qui repoussa la permanence des juges et n'autorisa que l'elec-

•tiou temporaire. 

N'ayons pas, messieurs, la témérité d'en chercher les ttaces 

même les plus lugilives, dans les constitutions révolutionnai' 
res, nées au milieu de nos jours de deuil et de sanglante mé 
moire; c'est à peine si elles ont conservé l'idée de la justice 

Apres ces années de desastres et de douleurs nationales, 
Dieu donne a lalrance« un maître qui sait tout faire qui 
« peut tout taire et qui veut tout faire (5). » Le génie de Na-
poléon 1" rétablit l'ordre comme pur enchantement. L'admi-
nistration civile est constituée; les finances sont rétablies 
l'autorité judiciaire reçoit l'organisation puissante qu'elle â 
conservée; elle recouvieson ancien prestige, et avec ce pres-

(1) Michelel, Histoire de France, t. 6. 

(2) 21 octobre 1467, Lettres sur l'inamovibilité des officiers 
de magistrature et autre». 

(3j Instructions du 21 septembre 1482. 

(4J Remontrances du Parlement de Paris, du 16 mars 1C15. 

(5) Mot de Sieyès à de Talleyrand et Bœderer. Thiers Hit» 
luire du Consulat et de l'Empire, l.i, p. 23. 
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tige qui en augmente l'éclat, son autorité morale. 
Mais la révolution avait fait de tristes legs à l'Empire. Si 

l'élection avait introduit, dans le sanctuaire, des hommes di-
gnes du sacerdoce judiciaire, elle avait aussi créé des magis-
trats pour lesquels lu justice n'était pas « la plus belle et re-
levée de toutes les vertus (G). L'Empjre ne pouvait accepter 
que sous bénéfice d'inventaire l'héritage que lui donnaient 
quatre millions de suffrages; il n'admit l'inamovibilité qu'a-
près un temps; d'épreuve. 

Napoléon I 'avait dessouillé la révolution en séparant les vé-
rités qu'ene fit triompher des* passions qui, dans !»ur délire, 
les avaient obscurcies (7) ; il avait employé les loisirs que lui 
laissait la gloire à chercher des Immines dignes par leurs lu-
mières et leifrs vertus de servir la patrie. 

Los gouvernements qui vinrent après lui n'eurent qu 'à con-
server les élèves qu'il avait formés. Ils purent, sans danger, 
accorder l'inamovibilité au pouvoir judiciaire. 

Celle institution est restée debout au milieu de l'effroyable 

cataclysme de ces dernières années. 
Elle est maintenue dans la Constitution que la France re-

connaissante a reçue des mains souveraines du prince qui l'a 
sauvée, de Sa Majesté l'Empereur Napoléon III. 

Nous nous sommes attaché à recueillir dans toute leur sin-
cérité les renseignements de l'histoire. 

Sans doute ils protègent de leur irrécusable autorité la per-
manence du juge, mais nous ne pouvons pas méconnaître 
qu'elle a été proscrite par l'Assemblée constituante et les as-
semblées qui lui ont succédé, et que le héros, dont la gloire 
civile et militaire sera plus durable que l'airain, s'est cru dans 
la nécessité de la suspendre. Triste et déplorable conséquence 
des révolutions qu'il fautjoindre à lalongue liste des calamités 
publiques que les désordres sociaux traînent toujours après 

eux. 

Examinant ensuite les avantages comme les dangers 

possibles de l'inamovibilité, M. Blanche s'exprime ainsi : 

L'iu;;movibilité, si elle n'est pas détournée de son but par 
ceux là mêmes qui profiteront du privilége,aura la vertu d'as-
surer à la justice la plénitude de sa grandeur et de sa majesté. 

En favorisant l'indépendance du juge, elle en garantira l'im-
partialité immuable au milieu des partis; protégé contre les 
promesses infidèles de l'intrigue et l'illusion de ses désirs per-
sonnels, le juge inamovible n'aura pour règle que la loi, pour 
guide que. sa conscience, pour maître que son libre arbitre. 

En assurant à ceux qui se vouent au culte de la justice une 
vie calme et sereine, elle ouvrira les portes du temple aux lé-
vites modestes et honnêtes, qui, confiants dans la durée de leur 
sacerdoce, travailleront, à recueillir les trésors de la science 
pour les offrir à l'idole de leur choix, qu'ils ne manqueront 
pas d'honorer par la dignité de leurs moeurs; elle chassera du 
sanctuaire ces esprits aventureux qui, nouveaux Ahasvérus, 
marchent, marchent toujours poussés par le souffle incessant 
de leur inconstance. 

Un magistrat qui fut l'un des chefs de l'éminente compa-
gnie dont les lumières rayonnent sur toute la France judi-
ciaire, le président Heurion de Pansey, qui considérait l'ina-
movibilité comme incompatible avec les mœurs républicaines, 
s'est déclaré le partisan de cette institution dans les monar-
chies tempérées. 

K Celui qui dispose des juges, a-t-il dit avec l'autorité de 
« sa haute raison, est facilement soupçonné de disposer des 
« jugements. Comment l'homme isolé, ï'homme que rien ne 
« recommande, luttera- t-ii, au besoin, contre un adversaire 
« qui a dans sa main lés destinées de celui auquel il deman-
« de justice; et le juge lui-même, quelle serait sa position si 
« son existence pouvait être à tous les instants compromise 
« par l'intrigue ou par la calomnie ? Croit-on que dans un tel 
« ordre de choses il y ait sûreté, sécurité pour les justicia-
« bles, confiance des citoyens dans l'exacte et consciencieuse 
« application des lois (8)? » / 

Oui, et nous nous plaisons à recueillir cette vérité, l'inamo-
vibilité du pouvoir judiciaire, malgré ses jours de désastre et 
de suspension, a reçu la consécration du temps, et repose sur 
l'un des plus grands intérêts sociaux, sur la sincérité de la 

justice. 
Mais souffrez, Messieurs, que nous ajoutions une autre vé-

rité non moins certaine, non moins féconde, c'est que l'ina-
movibilité est une garantie accordée à la société et qu'elle n'a 
jamais été une prérogative laissée à la discrétion du juge. 

L'inamovibilité ne confère aucuns droits à l'autorité judi-
ciaire; elle ne lui impose que des devoirs. 

L'institution serait dénaturée, pervertie, dégradée, si les ju-
ges en faisaient une sorte de sauvegarde patrimoniale dont ils 
useraient à leur guise et ne rendraient aucun compte. 

Les cœurs les plus généreux, les esprits les plus accessibles 
aux croyances traditionnelles se prendraient à douter de l'ina-
movibilité. Ils pourraient bien lui appliquer cette maxime, si 
juste et si profonde du vieil Ennius : 

Benefacta maie tocata, malefacta arbilror. 

Il ne suffit pas que le principe abstrait d'une institution soit 
approuvé par la raison, il ne suffit même pas que son méca-
nisme puisse facilement se combiner avec les autres rouages du 
corps social pour qu'elle soit admise dans les lois positives de 
l'Etat. La société ne s'accommode que des institutions qui, 
bonnes dans leur principe, restent bonnes dans l'application. 

L'inamovibilité suit la règle commune. 
Quoique la pensée qui la protège soit éminemment respec-

table, quoiqu'elle ait pour objet le maintien de l'égalité civile, 
cet impérieux besoin des sociétés modernes, elle cesserait ce-
pendant de mériter I OS soins si, oublieuse des lois de sa vie 
intime, elle prenait dans les actes de sa vie extérieure des ha-
bitudes qui, au lieu d'ajouter à la grandeur du pouvoir -judi-
ciaire, en diminueraient la splendeur et la considération. 

. Que le juge ne s'abandonne pas aux tendances molles et 
énervantes de la vie calme et paisible qu'il tient de sou ina-
movibilité. Qu'il sache bien qu'il ne trouve pas dans les pro-
visions de sou office l'instruciion variée et profonde sans la-
quelle il ne peut pas percer l'étendue de ses devoirs. La 
sciencedu juge estune science mystérieuse, qui ne livre ses se-
crets ni tout de suite ni au premier venu, et.à laquelle il faut 
faire violence, comme Alexandre à la pylhonisse, pour lui ar-
racher ses oracles (9J. Que de luttes ne réserve-t-elle pas à 
celui qui veut la posséder! Eile ne se rend qu'aux efforts les 
plus opiniâtres. Le juge qui faillirait à cette tâche pénible 

mais forcée, n'aurait pour censeur que le blâme de sa con-
science : il est inamovible. 

S'il se rencontrait un juge qui remît aux auxiliaires de la 
justice ou à ses serviteurs les plus subalternes le règlement des 
intérêts les plus importants; qui, disposant en quelque sorte 
de la justice comme d'une laveur qu'il serait libre d'accorder 
ou de refuser, en retardât pendant des années entières la dis-
tribution, sous le faux prétexte de lui rendre un plus sérieux 
hommage; qui, moins clément que la loi criminelle, prolon-
geât sans mesure et sans nécessité, par indifférence, par incu-
rie peut-être, les détentions préventives, quelles paroles, quel-
les excitations seraient assez puissantes pour le rappeler aux 

devoirs de sa charge'' Il est inamovible. 
Si nous connaissions moins la magistrature française, si 

nous n'avions pas vieilli dans ses rangs, si nous n'avions pas 
pris avec elle le respect de la loi et l'amour du Prince, nous 
oserions dire que l'inamovibilité présente encore d'autres dan-

gers. 
Le juge inamovible, aveuglé par l'éclat de la position excep-

tionnelle qu'il occupe dans l'Etat, trompé par les encourage-
ments fallacieux de sa vanité, ingrat envers le Prince qui lui 
a fait l'honneur de lui confier, sans réserve, la plus sainte de 
toutes les missions, ne pourrait-il pas se donner le facile cou-
rage de la résistance et de l'insubordination ? L'histoire n'est 
pas sans nous offrir l'exemple de pareilles témérités. Un jour, 
lé Parlement n'a t- il pas osé faire la guerre au roi et justifier 

son insurrection? 
L'indépendance a ses limites, que les magistrats surtout ne 

doivent jamais franchir. 
Il leur est permis de se rappeler que le trône de Salomon 

était soutenu par des lions: ■< Que' les juges soient des lions, 
dit Bàcon, niais que les lions soient sous le trône. Rec.rdenlur 
etiarn judices Salomonis thronum leonibus utrinque suffultum 
fuisse :sinl sanè leones, sed leones sub ihrono (10). 

(6) Avant- discours de Godefroy, Commentaires sur la Cou-

tume de Normandie. 

(7> Louis-Napoléon Bonaparte, Des Idées napoléoniennes. 

(8) Henriou de Pansey, De l'Autorité judiciaire. 

(9) M. Mesnard, Discours de rentrée. Cour de Rouen, 1837. 

(10) Sermones fidèles, ch. 84, g 6. 

A Rome, la bonne foi avait sa statue au Capitale, auprès de 
celle de Jupiter, le. plus grand, le meilleur des dieux. Celait 
un éclatant hommage rendu à la sainteté du serment, que la 
loi des Douze tables considérait comme le lien le plus fort qui 
pût enchaîner la conscience. 

Le christianisme nous a inspiré encore plus de respect pour 
la foi jurée, at celui -là serait marqué d'un stigmate inlàmequi 
oserait répéter cette parole impie d'Euripide : Juravi linijiià, 
■memem injuratam (jrro (H). 

Nous ne vous dirons pas que l'inamovibilité pourrait cou-
vrir d'un voile impénétrable la honte d'une faute si odieuse. Le 
magistrat ne connaît pas le parjure; fidèle à la foi jurée, il 
entoure d'amour et de respect le prince qui a reçu ses serments. 

Qu'elle est périlleuse l'institution qui porte eu soi de si 
grands dangers I et combien sont étroits les devoirs de ceux 
qui ont la mission de lui conserver sa pureté! 

Nous n'avons plus, Messieurs, qu'à nous féliciter d'avoir pu 
parler des avantages et des dangers de l'inamovibilité devant 
une compagnie qui ne la détourne pas de sa véritable destina-
tion et qui saurait, au besoin, y suppléer par son courage et 
sa vertu. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 21 novembre. 

VOLS NOMBREUX AVEC EFFRACTION ET FAUSSES CLES. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-deux ans, ap-

partenant à une excellente famille dont il a méconnu les 

enseignements. Il a appris l'état d'ouvrier serrurier, t 

cette circonstance rend plus graves les vols qu'il a com-

mis, puisqu'il a pu fabriquer les clés dont il s'est servi 

(art. 399 du Code pénal). 

Il se nomme Desclefs. Il a pour défenseur M' Nibelle, 

avocat. 

M. l'avocat-général Barbier occupe le siège du ministère 

public. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

dirigées contre Desclefs : 

La demoiselle Treille, rentrant, le 31 mai dernier, après 
une courte absence, dans son domicile, rue Saint-Antoine, y 
surprit en flagrant délit de vol un inconnu qu'elle arrêta avec 
l'aide d'une personne de la maison. Cet inconnu était l'accusé 
Desclefs. Il lut trouvé nanti d'un petit nécessaire en argent, 
d'un sachet à odeur, d'un petit soufflet en or, d'une médaille 
et d'un petit flacon avec chaîne en or. Il avoua qu'il s'était in-
troduit dans l'appartement au moyen d'une fausse clé, et qu'il 
y avait, de la même manière, ouvert une armoire à glace con-
tenant, les objets qm viennent d'être désignés; ou trouva sur 
un sopha deux paquets d'effets appartenant à la demoiselle 
Treille, et que Desclefs y avait abandonnés pour s'esquiver 
plus facilement lorsqu'il avait entendu du bruit.' Il était por-
teur en ce moment d'un tourne-vis et d'un trousseau de vingt-
quatre fausses clés, et il venait de clore par ce méfait une sé-
rie de vols audacieux par lui commis depuis deux mois qu'il 
a tous avoués, et pour la perpétration desquels il aveu em-
ployé, tantôt les fausses clés, tantôt l'effraction, quelquefois 
ces deux moyens réunis et qui ont été constatés par l'instruc-
tion. 

Ici l'acte d'accusation raconte neuf vols accomplis dans 

les mêmes circonstances que celui qui précède, puis il 

continue ainsi : 

Il n'existe, à l'égard de tous ces vols, entre les aveux de 
Desclefs et les déclarations de ceux qui en furent victimes, que 
de légères différences portant uniquement sur la quantité des 
objet3 et sur le montant des sommes volées. Desclefs, du 
reste, a confessé qu'il avait vendu nombre des choses soustrai-
tes, indépendamment de celles qui ont été retrouvées en sa 
possession, et que, quant à l'argent, il l'avait dépensé. 

L'accusé avoue avoir fabriqué lui-même, pour voler, ces 
vingt-quatre fausses clés, et la chose a dû lui être d'autant plus 
facile qu'il est serrurier de son élat. 

Il a môme travaillé en cette qualité comme ouvrier, pendant 
sept semaines, au commencement de 1853, pour le cou.pte et 
dans l'atelier du sieur Angibaux, maître serrurier, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, qui croit reconnaître le tourne-vis et 
deux des fausses clés ci-dessus mentionnées, comme lui appar-
tenant et ayant fait partie de l'outillage de sa maison. 

M. le président interroge l'accusé, qui fait les aveux les 

plus complets. Tout son interrogatoire n'a eu d'intérêt que 

par le singulier motif qu'il a donné aux vols par lui com-

mis. Nous ne saurions mieux faire, pour indiquer, non pas 

le système de défense de l'accusé, car il ne se défend pas, 

mais le singulier système d'explications dans lequel il est 

entré, que de reproduire la lettre qu'il a écrite a M 11 ' Treille 

de sa cellule de Mazas. On ne sait trop s'il parle sincère-

ment ou s'il ajoute le persiflage à sa mauvaise action. 

Voici cette lettre, que M. le président a lue comme résu 

mant l'interrogatoire de Desclefs. 

Paris, 14 juin 18S3. 
Mademoiselle, 

Pardonnez moi si je prends la liberté de vous écrire, mais 
pour vous demander pardon de la peine que je vous ai causée 
et vous remercier de ce que vous m'avez fait prendre. Ce lan 
gage doit vous étonner de la part d'un voleur, c'est vrai ; mais 
vous m'avez rendu un grand service. Vous êtes bonne, je le 
sais. Je me rappellerai toujours ce que vous avez dit chez M. 
le commissaire que « ça vous faisait de la peine, mais que c'é-
tait pour mon bien. » Aussi je vous remercie, car vous avez 
eu pitié de moi; « mais voyez que je n'étais pas né pour faire 
ce que j'ai fait. » Il n'a suffi que d'un mois pour me perdre. 
Avant, j'avais toujours eu une conduite exemplaire ; j'ai eu de 
la misère, du manque de travail, et j'ai toujours été honnête ; 
seulement, maintenant, ce n'est pas la misère qui m'a poussé 
au vol. J'aimais uue femme à la folie (elle reste à près décent 
lieues de Paris), elle possède toutes les qualités qu'une femme 
doit avoir. « La dernière fois que je l'ai vue, c'était au mois 
de décembre dernier ; » mais ses parents ne sont pas riches , 
ils ne pouvaient pas lui donner de ménage, et nous devions 
nous marier au mois de juillet prochain, et comme je voyais six 
mois devant moi, avec du travail et de l'économie, j'aurais pu 
l'avantager du ménage aux yeux de mes parents. Mais le mal-
heur voulut que je tombe malade; pendant près de trois mois 
que j'ai été à l'hospice, je n'ai rien gagné; j'ai même travaillé 
une partie du mois d'avril sans que la pensée du vol me 
vienne. 

Un dimanche, je m'en souviendrai toujours, j'ai cherché 
dans ma pauvre tête le moyen d'avoir une couple de cents 
francs et payer quelques dettes que j'avais. Tout en rangeant 
ma chambre, je mis la main sur un paquet de clés que depuis 
longtemps j'avais. Mon mauvais génie, qui ne cherchait que 
l'occasion pour me perdre, m'inspira la pensée d'en faire des 
passe-partoul et faire des vols. Il est vrai que j'avais houle de 
moi. « Ça me bouillait dans ma pauvre cervelle que je n'avais 
plus la raison, et je n'avais pas à reculer, voler, ou peut-être bien 
renoncer; » mais ma passion a porté plus haut que la raison, et 
j'ai commis « 8 vols, et vous le 9". » Mais Dieu ne voulait pas 
que j'en fasse davantage, et puisque j'avais élé assez malheu 
reux pour l'oublier, que je reviens à lui aujourd'hui, j'attends 
avec calme ma condamnation. Ce qui m'afflige, c'est d'avoir 
causé de la peine chez de braves gens chi z qui j'ai été, et mes 
bons parents, moi, misérable que je suis, que mon déshonneur 
retombe sur eux ; la plus grande punition, jfi la trouverai en-
core trop douce, si je pouvais racheter l'honneur de mes pa-

rents. 
Pardonnez-moi, mademoiselle, je vous ennuie peut-être, 

mais au moins vous ne me mépriserez pas; vous plaindrez mon 
sort, car c'est une destinée. Etre venu près que jusqu'à ce 
jour sans avoir rien à nie reprocher, et être si près d'être heu-
reux, et avoir eu cettemauvaise pensée; c'est bien malheureux, 
car pour moi maintenant je ne tiens plus à la vie, puisque j'ai 
tout perdu, l'amour de mes parents, celle que j'aimais, mon 
avenir, mon espérance, tout en général ; il n'y a que Dieu qui 
ne m'abandonnera pas, et qui me donnera la force de tout 

supporter. 

Adieu ! mademoiselle, et pa donnez-moi de vous faire coû-
ter un port de lettre, mais ce n 'est rien en proportion de ce 
que vous auriez pu perdre. 

Voyez ce que c'est que l'ambition. Avant de voler, je ne de-
mandais qu'un 1 couple de cents francs. J'ai eu au-dela, et j'en 

voulais encore ; au lieu d'une chambre modeste que je pensais 

d'abord, j'ai voulu en avoir une riche et belle, mais la main de 
Dieu était là, et je vous remercie mille fois d'avoir eu le cou-
rage que vous avez eu, et je vous demande bien pardon de 
toute la peine que je'vous ai causée. 

Un malheureux jeune homme ! 
Alph. DESCLEFS. 

On a entendu ensuite les témoins, qui ont déposé sur les 

vols nombreux commis par Desclefs, vols dont il ne con-

teste aucune circonstance. 

M. l'avocat-général Barbier soutient l'accusation' qui 

est combattue par M" Nibelle, avocat. 

L'accusé, déclaré coupable avec des circonstanees atté-

nuantes, est condamné à cinq années d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Rossi. 

Audience du 17 novembre. 

SOCIÉTÉ SECfiÈTlî. — ClURBONNERIE. 

L'EUROPÉENNE. 

— VENTE 

(11) Cieerou, De Officiit, lib. 111, XXIX. 

Cette affaire, qui a excite une assez vive curiosité dans 

le public, amène sur les bancs de la police correctionnelle 

treize prévenus, qui sont les nommés : 1° Benoît Gay ; 

2" Urbain Clayet; 3° Gasjiard Neuberg ; 4° Pelosse père; 

5° Pelosse fils ; 6° Alexis Chataigner; 7° Antoine Favier ; 

8° Charles Girard; 9° André Barrier ; 10° Joseph Ravil ; 

11° Auguste Quenin; 12° François Guibier, et 13° Barthé-

lémy Gondret. 

Le sieur Monin, aussi compromis, n'a pu être arrêté. 

Sur une table, au milieu du prétoire, on aperçoit parmi 

les pièces à conviction, des robes et des capuchons noirs, 

des ceintures rouges, un ruban aux trois couleurs rouge, 

noire et bleue, insigne de grand-maître dans la charbon-

nerie, un poignard, un pistolet, etc. 

Voici les faits qui ont motivé la poursuite du ministère 

public lels qu'ils résultent des dépositions de M. Bergeret, 

commissaire spécial, et des agents Isoard et Morton. 

Le 1" octobre dernier, le commissaire spécial, ayant été 

informé qu'une vente de carbonari, la vente dite l'£wro-

péenne, devait se réunir ce jour-là, à neuf heures du soir, 

aux Cbarpennes, chemin de l'Egalité, dans le domicile du 

f ieur Gondret, cabaretier, prit les mesures nécessaires pour 

procéder à l'arrestation de tous les individus composant 

la réunion. La maison de Gondret fut cernée, et l'on y pé-

nélra après que l'on eut vu entrer dix ou douze personnes 

qui se reconnaissaient en imitant le crivde la chouette. La 

sentinelle que l'on avait postée au rez-de-chaussée devait 

donner l'alarme. 

La réunion se tenait au premier étage, qui se divise en 

deux pièces attenantes. Deux ou trois personnes étaient 

dans la première salle. Les membres de la vente se trou-

vaient tous réunis dans la deuxième pièce, dont la fenêtre 

était soigneusement recouverte d'un voile noir pour inter-

cepter les rayons de la lumière qui éclairait cette scène. 

On procédait, en ce moment, à la réception de Quenin 

et de Pelosse fils, qui avaient les yeux bandés. Le sieur 

Gay portait en écuarpe le ruban de grand-maître ; plu-

sieurs autres étaient révêtus dû robes noires ; enfin le rè-

glement de la ch'arbonnerie était étalé sur la table. Treize 

des membres présents furent arrêtés et placés entre une 

haie de sergents de ville ; ils furent dirigés sur Lyon. Dans 

le trajet, à la hauteur du Grand-Catnp à peu près, le 

treizième individu, le sieur Monin, parvint à couper ses 

liens et à s'évader à la faveur de la nuit. Il est encore au-

jourd'hui fugitif. 

Sur le cours Morand, on rencontra le cabaretier Gon-

dret, qui fut reconnu par un agent et immédiatement ar-

rêté. 

Voici quels sont, sur la moralité des principaux préve-

nus, les renseignements fournis par M. le commissaire de 

police Bergeret : Gay est un des plus anciens carbonari, 

c'est un cbrjf et un organisateur de sociétés secrètes ; il 

travaillait chez Arban, artificier, où il confectionnait, en 

cachette, des cartouches de guerre. Chataigner est un des 

chefs de la vente {'Européenne ; il a enlevé des poudres 

du fort des Bernardines, en 1848. Clayet est un charbonnier 

exalté ; on a trouvé chez lui des lettres de Morin. Quant à 

Pelosse père, c'est un bavard qui n'a pas grande impor-

tance. Barrier boit beaucoup et travaille |peu. Enfin, Gon-

dret est un homme de mauvaise foi qui, ayant de nom-

breux créanciers, se sauvait à travers champs lorsqu'il en 

apercevait un se dirigeant vers sa demeure. 

L'audition des témoins terminée, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président, à Gay : Vous avez été arrêté chez Gondret 
alors que vous é'iez revêtu de la robe de charbonnier et des 
insignes de grand maître? — R. J'avais une robe, c'est vrai, 
mais pas d'echarpe. 

D. Pourquoi portiez-vous cette robe? — R. C'était pour plai-
santer :je voulais savoir comment cela m'allait. Monin m'avait 
dit qu'il avait reçu un paquet de Paris et qu'il voulait me faire 
voir ce qu'il contenait. Il m'avait donné^rendez-vous chez 
Gondret, où il me montra les brassards, le timbre et le rè-
glement. 

D. Comment pouvez-vous penser que le Tribunal accueil-
lera uue semblable explication ? — R. C'est pourtant la vé-
rité. 

M. le président, à Gaspard Neuberg : Vous avez été arrêté 
en flagrant" délit au moment où l'on recevait un nouvel affilié 
dans le vente l'Européenne? — R. Je ne sais pas ce qu'on y 
faisait; jamais je n'étais allé dans cet endroit, et je n'y con-
naissais personne. Je m'y suis trouvé par hasard. Monin m'a-
vait dit d'y aller pour prendre mesure de souliers à un de 
ses amis qu'il ne m'a pas nommé. 

D. On a saisi chez vous des médailles démagogiques et une 
épii gle ayant pour tête un bonnet phrygien, plus une ceinture 
bleue à franges d'argent. D'où proviennent ces objets ? — R. 
La ceinture a été donnée à ma fille par une de ses tantes qui 
est morte. J'ai acheté une des médailles, et j'ignorais que les 
autres objets fussent chez moi. 

M. le président, àCbalaiguer : Vousavez été déjà condam-
né pour détention de munitions de guerre? — R. Oui ; à trois 
jours de prison. 

D. Vous étiez revêtu d'une robe chez Gondret? — R. Non, 
monsieur. 

D. Vous donnez donc un démenti aux témoins? — R. Non 

mais ils ont pu se tromper. J'ai horreur des sociétés se-
crètes. 

Chataigner explique longuement qu'il se trouvait chez Gon-
dret par hasard. On a trouvé chez lui des balles et un poi-
gnard, et il prétend que les balles lui servaient pour un métiêr 
de passementerie; le poignard lui avait élé donné d y a cinq ou 
six ans. 

Urbain Clayet a été conduit par Monin chez Gondret, sous le 
prélexie de boire bouteille. Il monta au premier étage et il en-
tra dans une pièce sans lumière ; là on lui mit une robe sur 
les épaules et une éeharpe autour des reins. Il ne savait pas ce 
que tout cela signifiait. 

M. U président : Vous feriez mieux de conveuir franchement 

de votre faute. — R. Je ne puis pas mettre plus de franchise 
que j'en mets. 

D. On a trouvé chez vous des biscaïens et des balles; d'où 
provenaient ces objets? — R. Je les ai achetés aaus la rue à. 
des enfants ; je pensais les revendre. 

Pelosse père prétend, malgré les témoins, qu'il n'était _ pas 
porteur d'iusigues et qu'il ne se trouvait là que par la faute 
d'un misérable qui lui a tendu un piège. C'est Monin qui pré-
tendait vouloir lui communiquer uu procédé d'engrenage de 

métier. 

Les agents Isoard et Morton, rappelés, certifient avoir , * 
losse père revêtu d uue robe. * u Pe-

Pelo-se fils a été conduit par Monin. On lui
 a

 bandA 1 
pour plaisanter. 0 les yeu

x 

Les prévenus Barrier et Guibier allèguent les mémo,' 
ses en variant quelque peu les détails. exc«-

M. le président, à Quenin : Vousôtiez un des récioienH;.-
de la'société secrète chez Gond roi ? — R R

es
t
 VPn

; ula| res 
i i ,Ical vrai i avai« 

mouchoir sur les yeux; mais voici pourquoi : J'étais chu n 

le soir du 1« octobre lorsque le fils Pelosse vint me demL^
1 

de l'accompagner aux Cbarpennes pour une commission N 

allâmes tout droit chez Gondret, où un individu que 1 

connais pas, vint chercher Pelosse. Un instant après im
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tieuté d'attendre, je me dirigeai vers une autre pièèe- m'
P
^ 

trouvai un inconnu qui me demanda ce que je cherchais -
ma réponse, il se mit à me bander les yeux avec un mou

c
h

SUr 

Je ni'mlbrmai pourquoi, et il me répondit que je parlerais t r " 
aussi bien à mon camarade Pelosse les yeux bandés qu 'a i°

Ut 

ment. Il me fit faire plusieurs lours dans la cour, n
nis

 -j 
mena vers l'escalier; là il fouilla dans ma poche où il prit ?îf 
francs. En ce moment la police arriva. " 

D. Quel est le nom de celui qui vous a fouillé ? R j 
le sais pas; seulement c'est un de ceux qui ont été arrêtés 
j'ai retrouvé mes dix francs à la cave. On me les avait r ^ 
dans ma poche sans rien dire. eiI"s 

M. le président : Comment ne comprenez-vous pas l'i
uv

 ■ 
semblance de votre récit e'. l'intérêt que vous avez à na^'" 

avec plus de franchise? — R. Je ne puis pas dire autre L 

car c'est la vérité. se> 

Parmi les derniers prévenus, Gondret proteste de son in 
cence en affirmant qu'il ignorait la présence de la vente à*

0
' 

sou cabaret. aQs 

Après l'interrogatoire qui s'est prolongé pendant iroi 

heures, la parole est donnée à M. Février, substitut d'
3 

procureur impérial, qui s'exprime à peu près en ces te ° 
mes : r" 

« Messieurs, / 

L'affaire que vous avez à juger sort du cadre ordinaira H 
affaires correctionnelles. Je n'ai pas besoin de vous dire qn' n 
présente un caractère inaccoutumé de gravité. Avant la grad 

Cette affaire, en outre, fait naître dans l'esprit de tristes r' 
flexions. Comment! diront quelques personnes, comment! dix-
huit mois se sont à peine accomplis, 'et nous avons encore à ht 
ter contre les sociétés secrètes, contre leurs ténébreuses ma-
chinations ! La démagogie n'est donc pas vaincue, et l'heu-
re • promise où les méchants doivent trembler', où ]

e
" 

bons doivent cesser de craindre, cette heure n'est point encore 
sonnée? 

Messieurs, nous qui, par état, sommes appelés à voir chaque 
jour ce qu'il y a de méchanceté et de haine dans les bas-foud

s 
de la société, nous n'avons pas ces rassurantes et mensongères 
illusions. Nous savons, nous, que la démagogie est éternelle 
comme les mouvements de la passion humaine qui l'alimen-
tent; éternelle comme l'orgueil, comme l'envie, comme la con-
voitise du bien d'autrui. Il y a, dailleurs, dans ces réappari-
tions périodiques de la maladie révolutionnaire, une sorte 
d'utilité providentielle. Il n'est pas prudent que la société 
s'endorme trop profondément dans une sécurité dangereuse. Il 
convient que de temps en temps elle soit rappelée au devoir 
de la conservation, à la lutte du bien contre le mal. 

Acceptons doue courageusement, messieurs, la révélation 
des hostilités dangereuses qui préparent dans l'ombre ou qui 
essaient de préparer de nouvelles révolutions, et puisque la 
vigilance de la police a mis dans nos mains une série de ces 
malfaiteurs politiques-, démontrons-leur que le bon temps des 
conspirations est passé, et que les hommes commis par la so-
ciété à la garde de son existence et de son repos savent rem-
plir leur devoir. 

Permettez-moi, Messieurs, avant la discussion des faits, 
d'apprécier le côté moral et philosophique de ce procès, Nous 
avons devant nous une vente de carbonari. Que veulent-ib, ces 
hommes? que rêvent-ils? quelle est leur foi politique ? quels 
sont leurs desseins? Us veulent, disent-ils, amener l'émanci-
pation universelle des nations, le règne absolu de la liberté, 
i'indépendance complète de la pensée et de la volonté humaine. 
Mais eux-mêmes que font-ils, et quel exemple nous donnent-
ils? Ils commencent par la répudiation de leur propre libertél 
Ils consentent à obéir aveuglément à un chef, sans examen, 
sans réflexion, sans discussion. Ils doivent être prêts à toute 
heure du jour et de la nuit, abandonner famille, femme, en-
fants, foyer domestique, se faire tuer sur une barricade... 
Mais c'est encore la moindre de leurs sinistres obligations; ils 
doivent être prêts, ce qui est horrible à dire, à l'assassinat in-
dividuel! En est-it un seul d'entre nous qui voulût accepter 
pour le bien, comme ils l'acceptent pour le mal, une pareille 
répudiation de sa personnalité? 

Il y aurait donc entre le but apparent que pousuivent ces 
hommes et la conduite qu'ils tiennent une étrange et mons-
trueuse contradiction. Mais cette contradiction n'est qu'appa-
rente. La liberté, ils s'en soucient bien vraiment! Le but qu'ils 
poursuivent, c'est l'égalité radicale, c'est la suppression vio-
lente de toutes les supériorités, fortune, talent, autorité, hié-
rarchie ; c'est l'oppression d'une nation de trente-six millions 
d'hommes par trois ou quatre cent mille malfaiteurs. Ce rêve 
sinistre, ils ne le font que parce que, pour le malheur et 
pour la honte de notre patrie, il s'est réalisé nne fois. Ce rêve 
sinistre s'est appelé la terreur. Or, messieurs, la terreur n'a 
pas été seulement le crime et la honte de la génération qui 
nous a précédés, elle reste encore la menace des générations 
futures. La terreur est restée une tradition qui a conservé ses 
admirateurs fanatiques et ses historiens complaisants. Et à 
l'heure qu'il est, il y a encore des hommes prétendus sérieux, 
des journaux prétendus honnêtes, qui veulent absolument nous 
faire croire que Robespierre et Marat sont la continuation de 
Jésus-Christ , et que la Convention est une assemblée de 
géants ! 

C'est évidemment à cette tradition de la terreur que se fât" 
tachent l'existence et la création des sociétés secrètes. Lors-
qu'au commencement de ce siècle, la France eut été arrachée, 
par l'énergie de Napoléon 1", à l'ornière révolutionnaire, quand 

notre grande nation eut recouvré la santé morale, le respect 
d'elle-même, et la conscience longtemps altérée du bien et du 
mal politique, les septembriseurs, les massacreurs de 1 Ab-
baye, les adorateurs de la guillotine, toute cette horde impure 
et méchante rentra dans l'ombre et n'osa plus remuer. Mais 
comme les méchants ne 'désarment jamais, un peu plus tara 
les soldats des journées d'août et de septembre se comptèrent, 
se réunirent, s'organisèrent et se dirent que dans la lutte po-
litique, comme à la guerre, la discipline peut supplée1- a 
nombre, et qu'ils pourraient quelque jour, dans une heure 
défaillance des grands corps de la nation, s'emparer p* 
surprise de cette belle et riche proie qui s'appelle le gouver-

nement. 
Telle est, messieurs, l'origine des sociétés secrètes, et e^ 

particulier de la grande charbonuerie, dont vous avez aujour-

d'hui à juger quelques adeptes. 

Après cet exposé des idées et des tendances générales 

de la société dite du carbonarisme, l'organe du minis^ 

public parcourt la série des individus que le Tribunal » 

juger, et discute les charges qui s'élèvent contre chac 

d'eux. 

M" Montalan, Lançon, Pezzani et J. Côte présentent 

suite la défense des prévenus. i
g 

A quatre heures le Tribunal, après délibération en ^ 

chambre du conseil, rend un jugement par lequel Rav> 

Girard sont renvoyés des fins de la plainte. Gay, N eU? 

et Chataigner sont condamnés chacun à trois ans d 

prisonnement et à cinq ans de privation de leurs droits 

viques; Barrier, Pelosse père, Guibier, Clayet et Gondr , 

à deux ans d'emprisonnement; Favier, Quenin et Pe'° 

fils, à un an de la même peine. . ^ 
Monin a élé condamné par défaut à deux ans de la m 

me peine. Hreeût 
La foule s'est retirée en silence et sans que 1 orar 

été un instant troublé. 



GAZETTE DEs» TRIBUNAUX DU 23 NOVEMBRE 1853 

.
€

0NSETL DE GUERRE SEANT A LA ROCHELLE. 
11

 présidence de M. Duclos, colonel du génie. 

Audience du 17 novembre. 

ACCUSATION DR MEURTRE. 

26 octobre dernier, un soldat du -i' de ligne fut re-

• imort d'un fo
s
 é bordant la route stratégique qui relie 

I ôrte Saint-Nioolas à la porte Royale, près du pont 

^'î '^l'cvée du corps s'effectua en présence de l'autorité 

■ ijéiain' ; le chirurgien du régiment eu lit scrupuleuse-

a l'examen, et plus tard il procéda à l'autopsie. 
01

 L'homme
 mort

 éiait employé comme ouvrier cordonnier 

A is le régiment. Il était doué des meilleures qualités, 

A ux obligeant, estimé de ses chefs, aimé de ses camara-

jpg.il fut regretté do tout le monde. La compagnie en-

jk
r
é à laquelle il appartenait, vivement émue, le condui-

ra 'sa dernière demeure, et il semblait qu'une t'ois la 

tombe fermée sur cet infortuné, il n'y avait plus qu'à dé-

nlorer sa perte, sans jeter une douleur de plus au cœur 
L l'un de ses meilleurs amis. 

La mort d'Orgebin avait produit une sensation profon-

de on en rechercha les causes; on ht une enquête, et l'on 

recueillit quelques renseignements devenus la base de 

l'accusation dirigée contre le soldat Franquelet. 

Le 25 octobre avait ramené la fête de Saint-Crépin, pa-

tron des cordonniers. Selon l'usage antique et vraiment 

malheureux, les ouvriers civils et militaires qui exercent 

cette profession célèbrent cette solennité, non pas en pieux 

et sobres anachorètes, mais en fervents épicuriens
 1 

Vmgt-

de Plaisance, au Petit-Saint-Eloi, faubourg delà Rochelle, 

avec la permission de dix heures. Les actions de grâces 

montant vers le saint patron furent accompagnées do liba-

tions si nombreuses que toute la compagnie, à quelques ra-

res exceptions près, ne voyait plus l'idole qu'à travers les 

épaisses vapeurs de l'ivresse. La gaité était à son comble, 

toutes les lèvres se souriaient; un seul nuage passa rapide-

ment sur ces douces effusions de la fraternité. Franquelet, 

mécontent de voir une partie de billard enlever à la table 

commune deux camarades, provoqua l'un des joueurs, 

nommé Francillon, mit la bille dans sa poche, et suscita 

un désordre promptement apaisé. 

Cet incident n'eut aucune gravité; les plus raisonnables 

reconnurent que Franquelet, qui avait noyé son ordinaire 

telle humeur dans le vin de Plaisance, avait agi sans dis-

cernement, sans méchante intention; la cordialité reparut 
et l'amitié reprit tous ses droits. 

Comme l'un des plus anciens de la compagnie et en rai-

son de la réputation de probité dont il jouissait, il avait 

été chargé de payer les frais de la fête ; on lui avait confié 

le dépôt de l'argent destiné à y pourvoir. * , 

A neuf heures et demie du soir, la confrérie de Saint-

Crépin abandonna peu à peu le cabaret de Plaisance. Quel-

ques-uns des soldats se dirigèrent vers la caserne par le 

glacis de la Porle-Daupbine ; d'autres ne se souviennent 

plus de la roule qu'ils ont suivie. Franquelet s'achemina 

vers la Porte-Royale, et rencontra son ami Orgebin suivant 

plus ou moins directement la même voie, et perdant pres-

que à chaque pas son centre de gravité ; avec plus de bon 

vouloir que de force, il lui offrit son bras et son chancelant 
appui. 

La Porte-Royale par malheur était fermée ; les deux 

amis revinrent sur leurs pas, et sans guide, mal servis 

par des yeux que le vin avait iroublés, ils prirent à droite, 

suivirent un étroit sentier frayé sur le glacis occidental, et 

Irébuchant, tombant, se relevant pour tomber encore, ils 

arrivèrent au fossé qui borde la route. Franquelet était 

porteur du schako et du ceinturon d'Orgebin. 

Au milieu de l'obscurité, les deux malheureux touchè-

rent au talus glissant du canal, ils s'y engagèrent, Orge-

bin d'abord pour n'en plus sortir, pour y tomber une der-

nière fois, pour y périr noyé sous l'eau que la marée 

montante y apporta. Franquelet à vingt pas plus loin, 

piétinant aussi dans la fange, avait compris instinctivement 

le péril, avait remonté le talus et avait suivi le terrain so-

lide de la route jusqu'au faubourg de Tasdon, où un vieux 

débitant de tabac, effrayé à l'aspect de cet homme souillé 

de boue, dans un désordre affreux, porteur de deux scha-

kos et de deux ceinturons, l'avait interrogé et n'avait reçu 

que des paroles incohérentes , celle-ci entre autres, ré-

pondant à la demande d'un renseignement sur le proprié-

taire des deux objets dont Franquelet était porteur : 

«Cela est à mon camarade; mais il est mort!... il est 
mort!... » 

L'honnête débitant avait indiqué à Franquelet la route 

qu'il devait suivre, mais, malgré ses indications précises, 

irtui-ci allait se heurter sur une muraille blanchie qu'il 
prenait pour le grand chemin. 

Par un hasard providentiel, Franquelet put pénétrer 

dans l'intérieur de la ville , ayant à suivre un fossé pro-

fond, obligé de franchir deux pouls ; mais, arrivé sur le 

fort, il perdit le peu de force qui fui restait encore, il tom-

ba et s'endormit, exposé à être précipité dans la mer qui 
wifoau les quais. 

Un marin de la patache des douanes passa près de lui ; 

effrayé du péril, ému de compassion, il éveilla Franquelet 
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 le conduisit à la caserne, où on lui demanda des éclair-

cissements sur la présence du schako et du ceinturon d'Or-

fijjbia et sur l'absence de celui auquel appartenaient ces 

l'ranquelet, qui avait plusieurs fois exprimé des inquiè-

tes au sujet de son camarade pendant que le jeune ma-

Ï
U|
 'accompagnait, déclara au fourrier de la compagnie 

Sp rang qu'il ne l'avait pas vu, qu'il ne savait pas ce 
ri) était devenu. 

Les réponses ne parurent pas satisfaisantes; les recher-

*j*ea amenèrent la découverte du cadavre. Le propos en-

«du ei répété parle débitant de tabac « Mon camarade 
est mort [ 

qu'i 

donmers du régiment se rendirent donc au cale 

poursuile d'un crime qu'il ne pouvait atteindre, homme et 

moraliste, il a frappé avec sévérité les excès de l'ivresse, 

si déshonorants, si prompts à entraîner la dégradation du 

soldat, et en particulier si funestes aujourd'hui pour deux 

hommes dont l'un est mort, enlevé à sa famille, à ses 

amis, dont l'autre a eu à subir les douleurs d'une grave 
accusation. 

La lâche de la défense devenait nulle devant l'évidence 

des faits, devant l'attitude de l'organe de la loi, qui avait 

pris son rôle et plaidé éloquemmenl la cause de Franque-
let. 

Le Conseil de guerre, à l'unanimité a prononcé l'ac-
quittement de ce brave soldat. 

CHRONIQUE 

ici. 

pas 
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PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Jacques-Stanislas Ligné, garde particulier de M. Cathe-

rinct de Ranccy, propriétaire à Saint-Arnoult (arrondis-

sement de Rambouillet), a chassé sans permis de chasse 

et en temps prohibé, le 13 août dernier, sur la propriété 

confiée à sa garde. Il convient du fait, tout en prétendant 

que les gendarmes qui en ont dressé procès-verbal ne 

l'ont ni vu, ni pu le voir, et il ajoute même que de son 

coup de fusil deux lapins ont été par lui parfaitement 
tués (sic). 

Ce coup n'est pas le coup d'essai du garde Ligné ; il a 

déjà été condamné une première fois pour détention 

d'engins prohibes, une deuxième fois pour coups volon-

taires. La franchise de ses aveux s'explique par les ordres 

qu'il dit avoir reçus de son maître pour la destruction des 

lapins qui infestent ses bois et se permettent sur les pro-

priétés voisines des excursions qui l'exposent à des dom-
mages- intérûis. 

M" Dutertre, avocat du garde, ajoute qu'un arrêté pré-

fectoral a autorisé, dans le département, de tuer les lapins 

avec bourses el furets, et que M. Catherine t a cru qu'il 
était aussi permis de les tuer au fusil. 

« Mais, a dit M. le premier avocat-général de la Baume, 

l'arrêté, c'est le texte de la loi même, et il ne faut pas en 

excéder les termes. Lors de la discussion de cette loi, à la 

Chambre des députés, à laquelle nous avions alors l'hon-

neur d'appartenir, il fut proposé d'assimiler le lapin à la 

bête fauve, contre laqueiiel'armeàfeu élaitautorisée; cette 

assimilation paru t trop antipathique avec les mœurs paisibles 

de l'animal ; la proposition fut accueillie par une hilarité 

générale, el on conclut par l'autorisation d'employer con-

tre le lapin les bourses et furets, mais non le fusil. » 

La Cour, tenant compte à Ligné de son aveu, des in-

jonctions de son maître, et de quelques bjnnes recom-

mandations produites par M' Dutertre, n'a condamné le 
garde qu'à 50 fr. d'amende. 

— Nous rendions compte, il y a quelque temps, d'un dé-

bal judiciaire entre M. Thibaudeau, directeur actuel du 

théâtre du Vaudeville, et une de ses jolies pensionnaires. 

Aujourd'hui M. Thibaudeau plaidait devant la Cour, non 

plus contre une des artistes de sa troupe, mais contre M. 
Gaillard. 

Or, M. Gaillard, créancier de M. Thibaudeau en vertu 

d'un jugement du Tribunal de commerce, voulait exercer 

la contrainte par corps contre son débiteur. Ce dernier, 

après avoir interjeté appel du jugement, a demandé en ré-

féré un sursis à l'exécution. Sur cette demande, il intervint 
une ordonnance ainsi conçue : 

« Attendu la position de Thibaudeau et les exigences du 
théâtre, par provision, ordonnons la discontinuatiou des pour-

suites pendant huit jours à partir de ce jour, à la charge pat 
Thibaudeau de payer, s'arranger ou déposer à la caisse des 
consignations le montant des condamnations en principal, in-
térêts et frais liquidés; sinon et faute de ce faire dans iedit 
délai, et icelui passé, disons que les poursuites seront conti-
nuées. » 

M. Gaillard s'est empressé d'interjeler appel de cette 

décision. Devant la Cour, |i" Chamaillard, son avocat, 

après avoir rappelé qu'aux ténues de l'article 647 du Co-

de de commerce, les Cours d'appel elles-mêmes ne peu 

vent en aucun cas accorder des défenses ni surseoir fi 

l'exécution des jugements des Tribunaux de commerce 

qui sont, comme chacun sait, exécutoires par provision 

discute les motifs de l'ordonnance attaquée. Il se deman-

de si les directeurs de théâtres, que la loi qualifie de com-

merçants, sont placés en dehors du droit commun quant 

à l'exécution des mandements de justice; mais il est inter-

rompu par M. le président Delahaye, qui invite l'avocat 
de M. Thibaudeau à s'expliquer. 

M* Henry Celliez, pour l'intimé, soutient que le juge 

des référés n'a pas excédé jes limites de sa compétence. 

De quoi s'agissait-il, en effet? d'un sursis à l'exécution 

d'un titre. N'est-ce pas là que tendent pour la plupart les 

difficultés soumises au juge des référés? 11 peut doue, sui-

vant les circonstances, modérer les rigueurs de l'exécution 

en accordant un sursis toutes lesfoisqu'il n'y apas péril poul-

ie créancier. Or, M. Thibaudeau est à la tête d'un établis-

sement théâtral qui prospère et dont il est essentiel de ne 
point interrompre la marche. 

La Cour (2* chambre), sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général L'Evesciue, a annulé l'ordonnance de 

référé et ordonné la continuation d^s poursuites. 

— Débiou et Albigot sont indignés et affligés ; ces doux 

jtunes gens, âgés, le premier de moins de seize ans, le 

second de dix-huit, auraient été arrêtés, suivant eux, dans 

la situation la plus respectable ; c'est ce qu'ils s'efforcent 

de faire comprendre au Tribunal, devant lequel ils compa-

raissent aujourd'hui sous prévention de vagabondage. Ils 

ont, ii est vrai, quitté la maison paternelle, mais ils disent 

pour raison : La maison paternelle nous embête] ce qui est 
bien une considération. 

M. le président, à Débiou : Quel est voire état ? 

Débiou : Moi? Je suis raçcomniodour de parapluies. 

M. le président : C'est-à-dire que vous étiez apprenti 

chez un fabricant de parapluies, et que vous l'avez quitté 
pour aller vagabonder. 

Débiou : Oh ! c'est -à-dire pour travailler à mon compte. 

M. le président : Vous ne savez pas votre état? 

Débiou : Je ne me suis pas établi, non plus, fabricant 

de parapluies, mais raceommodeur de parapluies; je vas 

dans les rues, vous savez, je crie : « Parapluies ! » 

M. leprésident : El vous avez vécu de cela depuis voire 

départ de chez votre patron et vos parents? 

Débiou : J'ai pas trouvé un seul parapluie à raccom-

moder ; mais c'est pas de ma faute. 

M. le président : Alors, comment avez-vous vécu ? 

Débiou : C'est Albigot qui m'a prêté de l'argent. 

M. le président : Albigot, où avez-vous pris de l'ar-
gent? 

dais à passer un de mes amis qui était au spectacle. 

M. le président : Et vous, Débiou, vous attendiez f.ussi 
un ami à passer? 

Débiou : Non, m'sieu, j'attendais la pluie à passer. 

M. leprésident: Que faites-vous donc, Albigot? 

Albigot-, Moi , m'Meu, je fais rien dans ce moment 

M. leprésident, à Débiou : Ni vous non plus? 

Débiou: Si, m'sieu, j'aide Albigot. 

M. le président : Vous l'aidez à ne rien faire ? 

Débiou: M'sieu, c'est-à-dire que nous n'avons 

d'ouvrage de notre état* mais nous ouvrons des flaques et 
nous ramassons des cigares. 

La mère de Débiou vient réclamer son fils. 

Le Tribunal, attendu qu'il est âgé de moins de seize 
ans, Ta rendu à sa mère. 

Quant à Albigot, il ira passer un mois -en prison. 

— Le sieur Auguste Berterac, entraîné par les événe-

ments politiques, abandonna, en 1849, la maison de com-

merce où il était commis employé aux écritures pour en-

trer dans les rangs de l'armée. Par suite de son engage-

ment volontaire, il fut incorporé dans le 9
e
 bataillon de 

chasseurs à pied, qui était alors en Afrique. Berterac se fit 

remarquer dans plusieurs expéditions militaires, et autant 

par sa conduite que par son aptitude, il obtint un rapide 

avancement. A peine âgé de vingt-quatre ans, il était par-

venu au grade de sergent-major, qu'il occupait déjà de-

puis quelque temps, lorsque sou bataillon fut désigné pour 

faire partie du camp d'Elfaut. Le 23 septembre, il dispa-

rut du camp sans prévenir personne do son absence. On 

espérait que cette disparition ne se prolongerait pas et que 

le jeune sergent-major ne tarderait pas à venir reprendre 

son service. Mais les journées s'écoulèrent sans qu'on en-

tendît parler de ce sous-officier , les délais de grâce ac-

cordés au repentir expirèrent, et Berterac futsignalé com-
me déserteur. 

Mais à ce délit militaire vint se joindre une seconde ac-

cusation plus grave: Berterac, en désertant, avait emporté 

l'urgent destiné à l'ordinaire de sa compagnie. Une plain-

te ayant été portée contre lui sur ce dernier chef, il a élé 

renvoyé en état d'accusation devant le 1" Conseil de guerre 

présidé par M. le colonel Blanchard, du 22" régiment de 
iigne. 

Pendant le cours de l'information faite par le rappor-

teur du Conseil, un sergent-fourrier de la compagnie de 

Berterac a reçu une lettre du fugitif, qui lui annonce que, 

ne voulant plus servir en France, il s'est réfugié en Angle-

terre ; mais il ne parle pas du tout de la somme qu'il a 

emportée au préjudice de l'ordinaire de la troupe. 

L'affaire étant portée à l'audience, l'huissier du Conseil 

de guerre s'est rendu, sur l'ordre du président, dans la 

cour et au dehors de l'hôtel du Conseil, pour y appeler par 

trois fois le sieur Auguste Berterac, sergent-major, ré-

gulièrement cité selon la procédure militaire. 

L'huissier ayant rendu compte de sa mission et person-

ne n'ayant répondu à l'appel, M. le commandant Delattre, 

commissaire impérial, a requis qu'il fût passé outre aux 

débats. Le greffier donne lecture des pièces «lu procès. 

M. Bourgicr, capitaine au 9° bataillon de chasseurs, dit 

dans sa déposition que lé 22 septembre dernier, étant au 
— .rriilL... :l „ ..A^~~~~ I. , 

donnance impériale, qui vient d'être publiée, modifie cet 

éLat de choses. Elle prescrit que, dorénavant, le chef du 

corps auquel appartient le soldat ou sous-officier qui au-

rait élé offensé désignera un officier du même corps, le-

quel poursuivra le coupable devant les Tribunaux, et exer-

cera dans l'accomplissement de cette mis-ion tous les 

droits appartenant au militaire offensé. 

— GRAND-DUCHÉ DE BADE (Manheim), 16 novembre. — 

Avant-hier, François R..., jeune homme appartenant à une 

honorable famille de Cologne (Prusse), arriva dans notre 

ville par une voilure de poste, et se rendit immédiatement 

à un magasin de modes, rue du Grand -Marché, Là il s'a-

dressa à une des ouvrières, et eut avec elle une longue 

conversation à voix basse. Au moment où François R... 

allait se retirer, il tira de sa poche un pistolet à deux coups 

et en lâcha les deux détentes; l'un des coups ne partit pas, 

mais l'autre partit, et deux balles brisèrent l'une des gla-

ces d'une armoire et se logèrent dans le fond de ce meu-

ble. La jeune fille avec laquelle François R... avait parlé, 

s'évanouit; les autres femmes poussèrent des cris d'épou-

vante. François R... Sortît précipitamment du magasin et 

s'enfuit à toutes jambes, mais il fut arrêté par un agent 

de police et conduit en prison. On le fouilla et on ne trouva 

sur lui aucune arme. lia avoué plus lard que, dans sa 

course, i! avait jeté son pistolet dan? une cave de la rue 

Frédéric, et, en effet, le pistolet y a été retrouvé. Par 

l'examen de cette arme, il a été constaté que la capsule de 

l'un des canons n'avait pas fait explosion, et que ce canon 

contenait une forte charge de poudre et deux balles sem-

blables à celles qui étaient entrées dans l'armoire du ma-
gasin de modes. 

La jeune ouvrière a dit qu'il y a un an elle avait connu 

François R... à Cologne, et qu'alors iis s'étaient fiancés 

secrètement ; que François R..., avant-hier, lui avait fait 

des reproches parce qu'il la soupçonnait de lui être infidèle, 

et lui avait dit qu'un jour elle se repentirait d'avoir violé 
ses serments. 

La justice instruit cettê affaire, qui a fait beaucoup de 
sensation dans notre ville. 

— ESPAGNE (la Corogne, dans la Galice), 9 novembre. — 

L'embarcadère de notre port a été aujourd'hui le théâtre 

d'une scène extraordinaire. Un patron de bateaux du quai 

de Santa-Catalina, homme d'une taille et d'une force athlé-

tiques, et qui, à cause de son humeur querelleuse, a été 

surnommé le Frondeur tel Hondero), avait une vive dis-

cussion avec deux de ses matelots qui voulaient le quitter. 

Des paroles, ils en vinrent aux mains, et au moment même 

où quelques autres marins, placés au loin, accouraient 

pour les séparer, le patron donna à l'un de ses adversaires 

un violent coup de poing dans le ventre qui le fit tomber 

dans l'eau, et aussitôt après il saisit l'autre par le milieu 

du corps, l'éleva en l'air, et le lança pareillement à l'eau. 

Le premier s'est sauvé à la nage; l'autre a disparu dans les 
flots et n'a pu être retrouvé 

L'auteur de ces crimes a été arrêté et conduit à la prison 
de la marin e. 

De l'argent?... M'sieu, c'est Débiou qui m'en 

prétend que c'est vous qui lui en 

Albigot 

a prêté. 

M. le président : U 

avez prêté. 

Albigot : Moi?... J'en avais pas. 

Débiou : Moi non plus. 

Al. le président : Que faisiez-vous à une heure du ma-
tin sous une porte ? 

Albigot : Je regardais passer le monde. 

M. le président : A une heure du matin, par une pluie 
ballante ? 

Albigot : Je vous promets, mon président, que' j'atten-

camp d'Elfaut, il a, comme de coutume, réglé, de raidi 

uue heure, ses comples avec le sergent-major Berterac ; 

qu'il n'a remarqué en mi aucune préoccupation d'esprit, et 

qu'h lui a remis immédiatement une somme de 160 francs 

pour fournir aux besoins alimentaires de la compagnie 

pour la journée du lendemain. « Je fus surpris, dit le ca-

pitaine, de l'absence de mon sergent-major à l'appel de 

dix heures du soir. Je le fis chercher dans tout le camp, et 

on ne le trouva pas. J'avais une extrême confiance dans 

ce jeune homme, et je ne sais à quels motifs attribuer cette 
grave faute. » 

Miane, sergent-fourrier, a déclaré que, bien qu'il ait 

travaillé souvent avec son sergent-major et qu'il fût lié 

avec lui, il a ignoré les causes de son émigration en An-

gleterre. Il ne l'a plus vu du moment où il a réglé ses 

comptes avec le capitaine, et il est parti sans lui remettre 

l'argent do l'ordinaire. « En m'anuonçant qu'il s'est réfu-

gié en Angleterre, Berterac me prie de faire ses adieux 
au capitaine, au lieutenant et à ses amis. » 

La déposition du caporal d'ordinaire Auzas constate 

également que le sergent-major est parti sans lui laisser 

l'argent pour l'achat des vivres de la compagnie. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, voit 

dans la honteuse désertion de ce sous-officier le désir 

d'aller grossir, sans doute, lè noyau si bien connu des ré-

fugiés de Londres, auxquels il va se joindre en volant l'ar-

gent de ses camarades. « La désertion étant un délit per-

manent, dit l'organe du ministère public, nous n'avons pas 

à le poursuivre actuellement pour ce délit qui se perpétue 

pendant l'absence du déserteur; mais nous devons juger 

l'accusé sur le chef de soustraction frauduleuse des fonds 

de l'ordinaire, et nous requérons qu'il soil fait à Berterac 

application de la loi pénale dans toute sa sévérité. » 

Le Conseil se retire pour délibérer, et, au bout de dix 

minutes, le président prononce un jugement qui condamne 

le jeune sergent-major à la 'peine de dix années de tra-
vaux forcés et à la dégradation militaire. 

Ce jugement a été lu de nouveau publiquement, dans la 

cour du Conseil de guerre, en présence de la troupe qui a 
couché ses armes à lerre. 

— Une femme d'une cinquantaine d'années, de l'exté-

rieur le plus respectable et dont les manières et le langage 

dénotent l'usage du monde et une excellente éducation, 

signale de temps à autre sa présence à Paris ou dans la 

banlieue par quelqu'un de ces méfaits auxquels on a donné 
le nom de « vols à la dame de charité. » 

Hier encore, une pauvre vieille femme de quatre-vingt-

deux ans, la veuve M..., domiciliée rue Marcadet, 51, à 

Montmartre, a été victime de cette femme qui, après s'ê-

tre introduite chez elle comme envoyée par le maire et par 

le curé des Batignolles, lui proposa de la conduire près de 

cet ecclésiastique, chargé, lui dit-elle, par une riche com-

tesse de distribuer d'importants secours aux personnes 

plus qu'octogénaires. Avant de partir, la fausse dame 

de charité demanda commé toujours à visiter les ef-

fets de la bonne vieille afin de pourvoir, lui dit-elle, 

à ce qui pouvait lui manquer pour passer l'hiver. 

Dans cet examen , elle trouva moyen de dérober 

une petite somme de 35 francs, une montre d'or gnil-

lochée d'ancien modèle, portant le n° 2738, et diffé-

rents menus objets de quelque valeur. Elle conduisit en-

suite la veuve M... jusqu'à l'endroit dit le Chemin des 

Bœufs, à un kilomètre environ de son domicile, la quitta 

alors sous prétexte que la course jusqu'aux Ratignolles 

serait Irop longue pour son âge et qu'il valait mieux 

qu'elle retournât à son domicile où elle promit de revenir 

dans une heure avec ce qu'elle obtiendrait du curé. 

La veuve M... a fait au commissaire de police la décla-

ration du vol dont elle se trouve victime, en donnant un 

signalement qui est identiquement le même que celui four-

ni par toutes les dupes précédentes de la fausse dame de 
charité, 
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L'Académie impériale de musique donnera ce- soir la 6* re-
présentation de son magnifique ballet: Jovita, ou les Bouca-
niers, dans lequel la charmante M

lle
Rosati obtient un si grand 

succès. Le spectacle commencera' par la reprise du Comte Ory 
impérissable chef-d'œuvre de Rossini. Le ténor Boulo débu-
tera par le rôle du comte ; les autres rôles seront remplis par 
Massol, Obni, M»'' Nau et Dussy. -

— A l'Odéon, ce soir, la Grand'mère , avec Ferville M
llc

« 
Sarah-Félix et Emma Fleury. — A bientôt Mauprat, l'œuvre 
grandiose de George Sand. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, la Dame aux Ca-
mélias, ce succès colossal, dunt les principaux rôles sont si 
admirablement interprétés par M°" Doche, MM. Fechter et Le-
peiutre. .M"" Doche effectuera sa rentrée par la rôle de Mar-
guerite Gautier qu'elle a si brillamment créé. 

AMBIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui 34* représentation de la 
Prière des Naufragés, drame de MM. d'Ennery et Ferdinand 
Dugué. A neuf heures la Mer glaciale, tableau de diorama en 
actiun, par MM, Philastre et Darrau. 

— C'est le 3 décembre que le Jardin d'Hiver va inaugurer 
la saison par une charmante fête de nuit dédiée aux arts et à 
l'industrie. Elle sera digne de la société qui fréquente ce bel 
établissement. 

AUTRICHE (Vienne), 14 novembre. — Jusqu'à présent, 

lorsqu'un individu non-militaire avait offensé un soldat ou 

un sous-ollieier dit manière à le blesser dans son honneur 

militaire, le ministère public étail tenu de poursuivre d'of-

fice l'offenseur devant les Tribunaux ordinaires. Une or-

— SALLE SAINTE CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, 
ôte, bal et intermède musical ; scènes comiques par 

Kelm, Vendredi, 7
e
 soirée parisienne. 

SPECiAÇLEh 1)1, 23 NOVEMBRE. 

OI'ÉRA. — Le Comte Ory, Jovita. 

FBANÇAIS. — Le Verro d'eau, la Famille Poisson. 
LUE ATRE- ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Nabab, l'Ombre d'Argentine. 
ODIÎON. — La Grand'mère, l'Ecole des Femmes. 
TuÉATltE-LïRmuE. — Les Amours du Diable. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 
VARIÉTÉS. — Pepito, les Trois Gamins. 
GYMNASE. — Diane de Lys. 

PAI.AIS-ROTAL. — La Dame aux œillets blancs. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
AMBIGU. — La Prière des Naufrages. 
GAITÉ. — Psnvre idiot, la Forêt de Sénart. 

THIATRK ÎMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Prince Eugène. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous le» jours, 
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m*? 

AVIS ^ PORTANT. 

E««s Insertion* ï^gnlet» doivent <>îre 

aflreaaéra dlrecteaâtènl un sureau rtii 

journal, a6n*S (511c celles de MM. le» 

Officier* luInimJérlelsi, relie» des Ad 

mtnlatratlona publique* et nuire» 

concernant le* appel* de rond*, le» 

convocation» cl avis divers ans ac 

tlonnalres, le» avis aux créanciers, 

le» ventes mobilière* et immobilhV 

rcs, le» ventes de fonds de commer-

ce, ntlj 11 décalions, oppositions, ex-

propriations, placements d'Iiypptbè-

ques et Jugements. 

te prix de la ligne à Insérer de «ne 

à ar*»l« fois est tfe 1 fr. 5» c. 

«ï'.satt-e fois et k» «•■• ... 1 *5 

Neuve-Vivien no-, S3 ; 

5° Et sur les lieux, aux gar (1082) 
COMPAGNIE DE LA IUVIGATIO» 

ù vapeur 

Vente* immobilières. 

Al UiOCE DES CRIÉES, 

FORÊT ET BOIS 
départements 

AISNE , 1IABSK. 

Elude de M' IJACOMSIE , avoué à Paris, rue 

Neuve- des-Petits-Champs, 60, successeur de 

M" Glandas. 
Vente en l'audience des criées de la Seine, le 

samedi 10 décembre 18o3, en deux lots qui ne 

seront pas réunis, 
1° De la i'OKÊÏ »E BIS, située sur les 

communes de Gbampvoisy, canton de Dormans 

(Marne) et de Treloup, canton de Condé-en-Brie 

(Aisne). 
Contenance : 329 hectares 23 ares. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

2" Du HOIS HE I.A ttAHM>*XlËBE ou 

Queue-d'Orléans, situé commune de Germaine, 

canton d'Ay, département de la Marne, et du 

ïsftaH s>t; MOXT-KAIXT-H I;I,I:V , situé 

commune de la Fontaine (môme canton). 

Contenance : 130 hectares 48 ares. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' IiACOMMK, avoué poursuivant 

2° A M« Guidon, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Pe lits-Champs, 66 ; 

3° A M* Prévost, avoué à Paris, quai des Orfé 

vres, 18 ; 
4° A M" Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, rue 

MARAIS DE LA SOUCHE m^. 
Etude de M' CIAUMJÏKIP , avoué à Paris, rue 

du Mont-TImbor, 12. 

Vente, par le ministère de M" IIIJBUKT, no-

taire à Liesse (Aisne), en la salle de la mairie de 

la commune de Liesse, les dimanche 4, lundi 5, 

mardi 6, dimanche 1 1 , lundi 1 2, mardi 13 el mer 

credi 14 décembre 1853, dix heures du matin, 

D'une partie des HABAIM BKSWKCIIÉS* 
DE Li SOtlCUE, en divers lois, dont plu-

sieurs pourront être réunis, le tout contenant 122 

hectares 29 ares 67 centiares, situés sur les ter-

roirs de Pierrepont, cantons de Merle, Gisy, Mis-

sy-lès-Pierrepont, Muchecourt, Chivres, Liesse, 

Marchais, Sissonne et Monlaigu, canton de Sis-

sonne, arrondissement de Laon, déparlement de 

1* A 1SIIG. 

Mise à prix totale : 65,562 fr. 32 c. 

S'adresser à Paris : 
1" A M" «AliLIilEB, avoué poursuivant 

la vente; 
2° A HP Piet, notaire, 5, rue Thérèse ; 

3° A M e Halphen, notaire, 68, rue de la 

Chaussée d'Aulin ; 

A Liesse, à M» IIUBIÎBT, notaire; 

A Laon, à M. Segard, géomètre. (1674) 

De 

SERVICE DIRECT 

Marseille à Naptes 

en 48 heures, 

louchant 

à Civita-Vecchia. 
Départs les 

3, 13, 23 de chaque mois j 
à 7 heures du matin. 

Les voyageurs par cej 

service peuvent se ren-

dre de Londres a Rome\ 

et à Nu pies 

en ciu<i jour». 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la Société des Mi-

nes , Forges et Haut» - Fourneaux 
d'IIerserangc et Moulniiie, sont convo-

qués en assemblée générale au siège de la société, 

faubourg Poissonnière, 98, le 29 novembre cou-

rant, à trois heures après midi, 

1° Pour entendre le rapport du gérant, qui don-

nera le résultat de l'inventaire annuel ; 

2° Voler et autoriser le paiement du dividende; 

3" Procéder à la nomination de six membres 

nouveaux, pour compléter le conseil de surveil-

lance. 
Les titres devront être déposés chez MM. Alliez 

Grand et C% banquiers, rue de Trévise, 14, de dix 

à trois heures, à partir du 22 jusqu'au 28 oc-

rant inclusivement. 
MM. les actionnaires sont prévenus que les ac-

tions devant être échangées, il est urgent que le 

dépôt en soit fait le 28 au plus tard, pour pouvoir 

l'aire timbrer les nouvelles qui seront remises à 

partir du 15 décembre. (11196) 

SERVICE PÉRIODIQUE 
pour 

Gènes, Lionurne, 

Civitu- Yerchia, 

Naplis, Palerme 

ou Messine. 

Départs 

de 

Marseille 

";]" les 0, 16 et 26 

de chaque mois 

à quatre heures du 

soir. 

Ecs Bâtiments de la Compagnie sont : 

Le Vesuvio j 
^L'ErcohnV '. '. '. '.

 de 300
 chevaux. 

Le Mongibello 1 

$}£« Sorrenlo (à hélice), 600 tonn. 

L'Amalfï (dito), 650 tonn. 

Ces navires sont connus par la supériorité de 

leur marche et le confortable de leurs aménage-

ments. 

S'adresser pour fret et passage : 

A Paris, à M. O. Bernard, commissionnaire de 

roulage, agent de la Compagnie, rue d'IIauleville, 

60 et 62 ; 

A Marseille, à MM. Claude Clerc el C', direc-

teurs, rue de Breteuil, 48, ou au bureau des ba-

teaux, rue Beauveau, 7, près du port. (11197) 

la place, des employés actifs et honnêtes ; remises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

h ures à midi, place de la Bourse, 6. 

SES DE LA PE\IL ÏS' 
Quiconque n'onl p,,s guéri ne doit rien. Consulta-

tions gratuites. Cabinet médical dus'B. FALLÛT, 

rue Fouiaiuo-au-ltoi, 12 de 2 à 4 heures. (Affr.) 
(10151) 

klllll/l INCISIF DE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies do poi-

trine. R. Sl-Marliu, 324, el dans les princip. villes. 

(10159) 

CHARGES ET OFFICES A CÉDER. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 

Commissionnaires au Mont-de-Piété, Agrées près 

les Tribunaux de commerce, etc., etc. 

S'adr. Mil li ai 11 /ïlE rue Croix-des-Pe 

à lUill. HULr ET 11 lits-Champs, 25. 

, (10109) 

Etude de MM. PERGEAUX et C% pl. de la Bourse, 31 

J C'KVL 

GIE DE PF 
S, RE-

TÉS etc. Correspondance avec la 

•> I iroVince et l'étranger. 

(11194) 

L'ADMINISTRATION SiSr .ï? 
SONS DE COSIMERCE DE PARIS demande, pour faire 

ORFEVRERIE CHRISTOFLE 
argent., «t doré, par le. précédé. él«ctr.-thlmiqu

e
, 

THOMAS, 

18, Su 
prè. U ru. LkStto. 

MAISON SPÉCIALE DE VERTE 
de I 'orfévrer!» fabriqué, par MM. CH. CHRMTOTLI «t O 

HYDR0CLYSE 
piston m ressorl, et n'eiige ni niasse ni cuir; « r

r
 »i . 

des. Ane. maison A. PETIT, inv. de. Clyiop., r. de laCilV 

00M8;' 

pour !»ïetB,.
a

.,
se

, 

•onçlion&e d'Un? 
seule main

 aa
 £ 

0 

Publication officielle. 

IUlUtIJI IIIIMJtl 
POUR '9 a Zm «5 (155* ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 
Rue Xcuve-des-Mathurlns , f 8. 

Les Médecins prescrimnt avec un succès certain 

le 8Ut O M* aVécorces d'oranges amères de J.-P. 
Jf M TfM iW Jpf pour harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. U est constaté 

JM-MMf W Ml MU qu'il rétablit la digestion, enlevant los pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, snile de digestions pénibles. Son goût agréable, 1a faeilité avec laquelle il est 
supporte par le malade , toit le (ail adopter comme le spécifique certain des maladies serveuses aiguës ou chroniques 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. ' 

Le Sirop préparé par J.-P. I.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ei-contre : 

Prix, la flacon : 3 francs. 

A Pais, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rne Neoie-des-l 
Dans les Départements et a l'Etranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

(10135) 

RTJB 

d'Enghlen . 

4». M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR Mil Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l 'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

rjWJl CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits.à 

démontrer ce4 »e éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS , etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESML, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 

oeu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

>ute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seui a la clef.— Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances, r- Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.i 

(10131; 

&a putt&tatftan légale des Actes de «oelété ®st ottU^atoire, pour l'année 1833, daaa la OAUfii'Sïa DBS VBIBUXAUX, LB DBOIT et le JOUBXAli fiesÉBAL VAHICBU, 

i«nie«i saohilîère». 

f«»H'«S P»« AKTORITÉKEJUSTICr. 

En l'hfilftl des Commissaires-Pri-

Béurs, nie Rosiini, 2. 

Le n novembre. 
Consistant en slal nettes, pièces 

de plâtre, tables, cliaises, etc. 0694; 

Le 21 novembre. 
Consistant en piano, lablcs.meu-

bl* de salon, canUélabres,elc .(i096) 

Consistant en comptoirs, divans, 
bureau, cb -.lises, glaces, elc. (1697; 

Consistant en guéridon, labiés, 
chaises, fauteuils, etc. (1698.) 

««K'Ili'l'K». 

également dissoute à l'égard des 
soussignés, à partir du premier oc-
tobre dernier. 1 

Article i. M. Arsène Duchatel est 
chargé par ces présentes de faire 

la liquidation de l 'ancienne soeiélé 
Duchatel frères et Durozelle. Tous 
pouvoirs lui sont donnés à. cel 
effet. 

Fait quadruple à Amiens ledou-
! novembre mit huit cent cinquan-

te -trois. 
Approuvé récriture ci-dessus : 

Signé : Arsène D UCHATEL. 

Approuvé l'éciiture ci-dessus : 
Signé : J. DUROZELLE. 

Le quadruple a été enregistré â 
Amiens le dix-sept novembre mil 
huit cent cinquaule-lrois, folio 87, 
reclo, case 1", aux droits de cinq 
francs pour dissolution , deux 
l'raites pour pouvoir et soixante-dix 
centimes de décime, signé. (7990) 

Etude de M» MUSSAT, huissier, rut 
des Jeûneurs, 42, a Pans. 

D'un jugement rendu au Iribunai 
de commerce de Paris le onze oc-
tobre mil luiil centcinquanle-trois, 

enregistré le vingt-sept du menu 
mois par M. Chaumoiit qui a reçu 

les droits, . , , 
Il appert que 1» «gciélé .ayant 

existé entre le sieur Frédérie bl-
V A L , chimiste» demeurant .à Pwjji, 
rue de Potlvèaa, », et le sieur IL-
VRE négociant, demeurant à Pa-
ris rue Sainl-Honoré, 393, pour la 
fabrication des pasiilles doignont 
brûlés inventées par le sieur Du 

V<1i 'élé déclarée nulle sur la de 
mande dudit sieur Duval, et que les 
narlies ont été renvojees devanl 
arbitres-juges; qu'il a été donne 
acte à M. Duval, demandeur, de la 
nominalion de M. Binol de Villiers, 
et, au défendeur, de M" 1- réville, a-

gr
Les'quels arbitres devront statuer 

dans le délai de trois mois, à partir 
de la constitution du Tribunal ar-

bitral, 
l'our extrait : 

Signé :MCSSAT. (7987) 

Suivant acte sous seings prives 
en (laie du huit novembre mil huil 
cent cinquante-trois, enregistre, 
une société en nom collecul a été 
formée entre M. Alph.ome-Jusepl, 

RENAUD, demeurant à Paru, rut 
du Clotlre-Nolre-Dame, 16, et M 

Jean-Jules HENRY, demeurant 1 

i>-.ris rueSaint-Scverin, 9, sous lu 
Sociale RENAUD et HENRY, 
pour la fabrication d'orfèvrerie. 
Celle soc.été est formée pour dix 
années, à dater du liui! novcinbn 
rail huil cent cinquante - trois au 
huit novembre mil huit cent soi-
xanle-lrois. La signature socia 
sera RENAUD et HENRY, dont le 
siège sera cour de Lamoignon, 38. 

(7994; 

~~Cal)inel de M. I.EDEBT, rue 
Majagi'an, 3. 

Luire les soussignés : - ■•■ . 
Aliène DUCHATEL , négociant 

derneuranl à Paris, rue uo.x-dcs 
Pclils-i;liauips,38,d une part, 

El Jules DUROZELLE, negocant 

demeurant à Amiens, boulevard Uc 

l'Esl,67, ., 
A é é convenu ce qui suit : 

fcV îrticle i*. La sociéle comnier-
ciate établie sous la raison DU-
CHATEL heres el DUROZELLE, el 
exploilée à Paris, rue Croiv-des-
Petitt-Cliamps, 38, el à Amiens, 
rue des Orfèvres, 10, dissoute deja 
par la morl de M. AugUltin-Huber 
Duchatel, décédé à Amiens lequa 
lorze aotil itcrnler, est et demeure 

Le eapilal social a élé fixé à vingt' 
illions de francs, représentés par 

renie mille aclions de cinq cenls 
françs chacune et cinquante mille 
actions de cent francs l'une; elles 
seront numérotées : les aclions de 
inq eenls francs, de un à Irenle 

mille; les aclions de cent francs, de 
rente mille à qualre-vingt mille. 
Toules les actions son:, au por-

teur. 
Les actions de cent francs seront 

ibérées au moment de leur émis-
ion ; les litres définitifs, porlanl 
nlérét à cinq pour cent, seront im-

médiatement délivrés. 
Les versements faits sur les ac-

tions de cinq cenls francs produi-
ront intérêts par fraction de cenl 
francs. 

Toutes les actions seront exlrai-
es de livres à souches, revêtues de 

Suivant acte passé devant M' Moc-
quard, soussigné, et son collègue, 
uolaires à Paris, le cinq septembre 
mil huit cent cinquante-trois, en-

!<
.VL "Guillaume PICHON D'AM-

BRAULT, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Petils-Chainps, 

1 62, 

A formé une société en nom col 
. clif à son égard, et dont il est 1< 
gérant, et en commandite à l'égard 
de tous ceux qui souscriraient des 
aclions. 

La raison sociale est : 
PICHON D'AMBRAULT et C«. 

Le gérant a seul la signature so-
ciale, dont il ne peut faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Le siège de la société et son domi 
cile sont établis à Paris, rue Neuve 
des-Pelits-Champs, 62. 

Cette société a élé créée pour 
trente années, qui commenceraient 
h courir le jour de sa constitu-

tion. 
Elle sera constituée par le fai 

seul de la souscription d'un nombre 
d'actions représentant au moins un 
capital de cinq millions de francs; 
cette constitution sera constatée 
par acte devant nolaire ; menliou y 
sera faite du nombred'actions sous-
îriles, el l'élal nominatif des sous 
•ripteurs sera annexé à l'acle de 
constitution, qui sera publié con-
formément à la loi. 

La durée de la soeiélé pourra être 
prorogée par les actionnaires réu 
nis en assemblée générale un an 
avant son expiration. 

La société a pour titre : la Pro-
priété, et pour objet: l'achat des 
propriétés urbaines et rurales, soi 1 

à l'amiable, soit aux enchères pu-
bliques; la gestion, l'exploitation, 
la mise en valeur et la revente des 
immeubles acquis par la société, el 
toules aulres opérations qui seraienl 
la conséquence de celles ci-dessus 
ou qui seraient autorisées par le 
conseil de surveillance ou, sur si 
proposition, par l'assemblée géné 

raie. 
Quoique le principal but que la 

soeiélé se propose soit de revendre 
en détail et par morcellement les 
propriétés susceptibles de division 
dont elle aura fuit l'acquisition, elle 
ne s'en occupera pas moins, dans 
eerlairtes localités, de faire l'opéra-
tion universe, c 'est-à-dire de re 
constituer de grandes propriétés 1 
où le sol est le plus morcelé. 

De même si, dans les acquisition; 
qui seraienl faites, il se trouvai 
quelques châteaux ou habilitions 
b igloriquee, la compagnie entretien-
drait et réparerait avec soin tout ci 

qui pourrait avoir ou offrir un in 
lérêt à être conservé. 

a signature du gérant et de celle 
d'un membre désigné par le comilé 
de surveillance, frappées d'un lim-
bre sec portant le lilre de la société 
et la raison sociale. 

Les intérêts seront annuellement 
payés en juillet. 

La transmission des titres s'opé-
era par la simple tradition du 

titre. 
Chaque titre sera indivisible el 

ociélé ne reconnaîtra qu'un pro-
priétaire pour chaque litre. 

Les droils et obligations attachés 
l'action suivront le litre dans 

quelques mains qu'il passe ; la pos-
session d'une action emporlera 
adhésion aux slatuts de la société, 
dont lepossesseur sera répuléavoir 
pris personnellement connaissan-
ce. 

Chaque action donnera droit ; 
une part proportionnelle dans tou 
tes les valeurs de la société ; elles 
concourront toutes , au prorala 
dans le partage annuel des bénéli 
ees réalisés. 

Les titres libérés ne seront suscep 
lihles d'aucun appel de fonds, sous 
quelque prétexte que ce soit, ni au 
rapport des dividendes perçus. 

Les souscripteurs ne pourront 
dans aucun cas, être engagés au-
delà du montant des titres sous-
crits. 

Le capital social pourra êlre aug 
menté, si les opérations de la com 
pagnie prennent le développemen 
qu'elles comportent; cette augmen 
talion devra êlre autorisée, et son 
chiffre déterminé par l'assemblée 
générale, sur la demande du gérait 
et le rapport du conseil de sur 
veillance. 

Lors de l'émission des nouveaux 
lilres, par suile de l'augmenlation 
du capital, le quart sera de préfé-
rence versé aux porteurs des tilrei 
delà première émission. 

M. Pichon d'Ambraull sera géran 
el administrera la soeiélé, il devr 
tout son temps et ses soins aux af-
faires sociales. 

Il nerecevra aucun appoinlemenl 
fixe. 

11 a apporté en toute propriété 
la société l'idée qui sert de base à > 
création, les études faites, les ren 
seignements recueillis, en un mol 
ions lus matériaux qu'il lui impor 
tait de se procurer pour constituer 
la compagnie. 

11 a les pouvoirs les plus élendus 
pour gérer, diriger et administrer 
la soeiélé, et notamment pour ac-
quérir à l'amiable et par adjudiea-
lions volonlaires, administratives 
et judiciaires, ou par voie d'échan-
ge, lous biens immeubles situés en 
France et en Belgique. 

Toucher et recevoir toutes som 
mes, eu principaux et accessoires 
en donner quittance, retirer to 

litres et pièces, en donner déchar-' 
B, consentir mentions et subroga-

tions, se désister de lous privilèges, 
hypothèques, aclions résolutoires, 

antissements, autichrèses, garan-
îes, significations et saisies-arrêls, 

donner main-levée partielle ou dé-
"iiilive de toules inscriptions et 
ppositions, consent ir toules restric-
ions, le tout même avant paie-

ment, consenlir loutcs antériorités. 
Le gérant aie droit de s'adjoin-

dre un cogéranl, sans que la raison 
ou la signature sociales puissent 
être changées. 

En échange de l'apport par lui 
fait à la soeiélé, et ci-dessus déter-
miné, il a élé attribué au gérani 
quatre cents actiems libérées de 
inq cenls francs et quinze cents 

iclious décent francs; les quatre 
ents actions de cinq cenls francs 

resteront à la souche comme garan-
tie de^sa gestion. 

Et suivant autre acle passé de 
vaut ledit M« Mocquard, soussigné, 
el son collègue, notaires a Paris, le 
seize novembre mil huit cent cin-
quanlc-lrois, enregistré, 

Ladite société â élé définilive 
ment consumée, et pour la faire pu-
blier, tous pouvoirs ont élé donnés 
nu porteur d'une expédition ou d'un 
ex Irai I. 

Signé : MOCOCARD. (7991) 

eur de deux mille cinq cents 
francs, 

Et le droit à la location verbale 
les lieux où s'exploite ledit fonds. 

M. Lacroix a apporté à la société 
la somme de deux mille cinq cenls 
francs. 

Deux mille francs élaienl versés 
dans la caisse sociale dès le onze 
novembre mil huit cent cinquante-
tr ds, 

Et les cinq cenls francs de sur-
plus seront versés le quinze avril 
mil huit cent cinquante —quatre 
sans intérêt». 

Les bénéfices seront partagés, el 
les perles, s'il y en a, seront sup-
portées par les associés, chacun par 
moitié. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porleur d'un extrait pour faire pu 
blier ledit acte de société. 

Pour exlrait : 
Signé -. DESCOURS. (7991) 

cation et vente de colons, dont le 
est à Paris, rue du Cloître-

Saint-Jacques, 8. M. Clairin a élé 
nommé liquidateur. 

C LAIRIN. (7989) 

Suivant acte passé devant M 
Deseours el son collègue, nolaire 

aris, le onze novembre mil hu 
cent cinquante-trois, enregistré tit 
Paris, troisième bureau, le quinze 
du même mois, folio 31, verso, case 
i", par M. Favre qui a reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
les droils, 

11 a été exlrait ce qui suit : 
M.Louis-Charles OURRY, doreut | 

sur mélaux, demeurant à Paris, rue 
lu Faubourg- Montmartre, 42, pas-
sage des Deux-Sœurs, 

Et M. Charles-Eugène LACROIX, 
ouvrier doreur sur métaux, demeu-
rant à Paris, roe du Faubourg-
Sainl-Anloine, 150, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de doreur 
sur métaux, situé à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 42, passage 

des Deux-Sœurs. 
Celte soeiélé est contractée pour 

un temps qui commencera â couro 
à compter du quatorze novembre 
mil huit cent cinquante-trois pour 
Unir le premier octobre mil huil 
cent soixante et un ; cependant i) 
sera loisible à chacun des associés 
de dissoudre la société le quatorze 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, en prévenant l'autre asso-
cié un mois d'avance; passé cédé 
lai, la société continuera jusqu'au 
premier octobre mil huit cent so' 
vante et un. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue du Faubourg-Monlmar 
Ire, 42, passage des Deux-Sceurs. 

La raison sociale sera OURRY el 
LACROIX. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affai-
res de la société ; les engagements 
contractés ne seront valables el 
n'engageront la société qu'autant 
qu'ils auront élé signés par les deux 
associés 

M Ourry a apporté à la sociét-
1» Le fonds de commerce de do-

reur sur métaux qui lui apparte-
nait, situé à Paris,rue du,Faubourg-
Montmartre, 42, passage des Deux 

Sœurs, ensemble l'achalandage et 
lous les objets mobiliers servant â 
son exploitation, le tout d'une va-

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, ru 
Montmarlre, 146. 

D'une délibération prise le dix 
novembre mil huit cent cinquante 
Crois en l'assemblée générale ex 
Iraordinaire des actionnaires de lu 
soeiélé en commandite établie sui 
vant aete reçu lelrenteet undécem 
bre mil huit cent quarante-six pai 
M' Faucher, qui en a gardé minute 
et son collègue, notaires à Paris, 
enregistié, pour l'exploitation de h 
chaux hydraulique naturelle de Nu 
court (Seine-et-Oise), sous la raison 
sociale WAHL et C*, avec siège so-
cial àParis, rue Buffaull, u, qui de-
vait durer douze i.nnées, à complet' 

du jour dudit acle, 
Appert: , 
Ladite soeiélé a été dissoute 

compter du jour de la déhbéralion 
extraite, et M. Wahl, demeurant a 
Paris rue de Buffaull, II, en a élé 
nommé liquidateur avec les pou 
voirs les plus étendus, même ceux 
de vendre et transiger. 

Pour extrait: 
Signé : DELEUZE. (7988) 

Par acle sous seings privés, du 
vingt-un novembre mil huit cen 
cinquante-trois, enregistré et dépo 
sé, Antoine ALLEMAND et Claude 
Antoine OUDLN, tous deux demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 258 

et 217, ont dissous, à daler du pr 
mier décembre mil huit cent cin 
quante-trois, la société formée en-
tre eux, au capital décent cinquan 
te mille franes, pour dix année: 
consécutives, du premier seplem 
bre mil huit cent cinquante-trois 
pour la fabrication et la vente d' 
boutons en lous genres, sous I; 
raison et la signature sociales : Ant 
ALLEMAND el OUDIN, avec siège 
Paris, rue Saint-Denis, 258. 

Antoine Allemand reste liquida 
teur, avec les pouvoirs les plu 
étendus. 

A LLEMAND . (7986) 

Par acle sous seings privés, fail 
double à Paris le quatorze novem 
bre mil huit cent cinquante-trois 
enregistré, M. Prançois-Noel CLA1 
RIN, négociant, demeurant â Paris 
rue du Ctoîlre-Saint-Jacques, 8, el 
le commanditaire dénommé audil 
acte, ont déclaré dissoudre, acomp 
ter du qualorze novembre mil hui 
cent cinquante-trois , la société 
qu'ils ont formée, en nom collecli 
a l'égard de M. Clairin et en com 
mandile à l'égard du tiers désigi 
audit acle, sous la raison sociale 
CLAIRIN el C«, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de fabr 

Par acle sous seings privés, fail 
double à Paris et Francfort les neuf 
et onze novembre mil huit cenl cin-

uanle-trpis, enregistré, M. Abra-
ham-Jacob STERN, banquier, con-

u sous les prénoms d'Antoine-Ja-
ob, demeurant à Paris, ci-devanl 
ne Lalfitle, 33 ancien et 41 nou-

veau, et présentement boulevard 
oissonnière, 23, et V. Sigismond 
TEUN, banquier, demeurant i 

Francfort, ont prorogé jusqu'au 
rente et un décembre mil huit cenl 
iuquante-six, sauf le droit réservt 
chacun d'eux de la dissoudre poui 

le trente et un décembre de chaque 
année, en prévenant l'autre trois 
mois d'avance, la durée de la socié-
é en nom collectif formée entri 

eux sous la raison A.-J STERN el 
C', par acte devant Fould, notaire 
à Paris, du qualorze juillet mil hui 
cent quaranle-six, pour l'exploita 
lion de la maison de banque de M 
-Vbraham-Jacob Stern, établie alori 
à Paris, rue Laffille, 3?, laquelle so-
iété, dont le siège et les bureain 
ont actuellement à Paris, boule 

vard Poissonnière, 23, et qui avail 
ilé déjà prorogée jusqu'au Irenl 
d un décembre prochain par acl 
sous seings privés du douze no 
vembre mil huit cent quarante 
neuf, enregistié et publié, conti-
nuera conformément à l'acte dudil 
jour quatorze juillet mil huit cen 
quaranle-six, auquel il n'estpas au-
trement dérogé. 

Pour extrait ; 
Signé : A.-J. STERN el Sigis-

mond STERN. (7992) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comotabUité des fait 

es qui lesco ice lent.leB samedis 
de dix à quatre he ares. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 NOV . 1853, qu 

déclarent lu futilité ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DODILLON fils (Hono-
ré), md épicier, faub. St-Houoré, 1 

nomme M. Fauier juge-commissai-
re, et M. Sergent, rue Rossiui, 10 

syndic provisoire (N° 11221 du gr.) 

Du sieur DEGUY(Marlin-Etienne) 
md de vins en gros, à Vatigirard 
rue de Sèvres, 12; nomme M. Foss 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N 
11222 du gr.). 

Du sieur CHASTEL fils (Guillau-
me), fab. de parapluies, passage 
Brady, 66; nomme M. Templier ju-
ge-commissaire, et M. Decagny, rue 
de Greffulhe, 9, syndic provisoire 
(N° 11223 du gr.). 

Du sieur VAL1N (Eugène), cour-
tier de bourse, rue reydeau, 24; 
nommeM. Denière juge-commissai-
re, et M Lefrançois, rue de Grain-

mont, 16, syndicprovisoire(N» 11225 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame DUCLOS (I.ouise-Vie-
orine Micouin, épouse contfactuel-

lement séparée quant aux biens de 
"rançois-Marie Duclos), inde -de 
ins, à Vatigirard, boni, de Sèvres, 
1, le 28 novembre à 12 heures (N" 

1218 du gr.); 

De la dame veuve DUFLOT (Eugé-
nie Wanin), mde de nouveautés, rue 
Laflille, 28, tant en son 1:0111 pe r-
ionnel que comme ayant fait partie 
le la société Nusbaumer et C' (as-
ociation fraternelle de limonadiers 

et dames de comptoirs réunis), fau-
bourg St-Martin, is, le 28 novem-
bre à 9 heures (N* 10I50 du gr.;; 

Du sieur CHASTEL fils (Guillau-
me), fab. de parapluies, passagi 
lirady, 66, le 26 novembre à 12 heu 
res (N° 11223 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit le. 
consulter, tant sur In composition de 
Vetal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DECAEN (Léon), ancien 
teinturier, àSainl-Ouen, derneuranl 
à Paris, rue Montmartre, 24, le 28 
novembre à u heures (N* 8632 du 
gr.); 

Du sieur ROUX (Jacques), md de 
vins, à Batignolles, avenue de Cli-
chy, 11, le 28 novembre à 3 heures 
(N" 10909 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean-Noêl-Fé 
lix), md boulanger, à Fi esnes. can 
ton de Villejuif, arrondissement de 
Sceaux, le 28 novembre à 11 heures 
(N° 10904 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utitlli 
du maintien ou du remplacement de 

syndics. 
N OTA . H ne sera admis que le; 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieu 
CHATELAIN (Pierre), md linger, ru 
du Bac, n. 130, sont inviles à s. 
rendre le 28 novembre à 9 heures 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformémeni à l'art. Si 
du Code de Commerce, entendre, 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donuer décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le Taill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de 
syndics (N* io95s dugr .J. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da 

meLECACHEUX (Eugénie Sénécal, 
épouse séparée quant aux biens de 
Charles-Adi icn-Alphonse), iule do 
meubles et de tapisserie, faisant le 
commerce sous le nom de dame St -

éeal, place Royale, 9, el rue du Val-
Ste-Cat'ierine, 4, sont invilcs à se 
rendre le 26 novembre à 1 h., au Tri-

unaj de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte <ié-
linitif qui sera rendu par fes syn-
dics, le débal Ire, le clore et l'artè-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte "et rapport de» 
jyndics (N» 7916 du gr.). 

ASSEMULÉES DU 23 NOVEMBRE ISS». 

ONZE H EL RES : Mioni de Georges, 
limonadier, vérif.— Boudin, agent 
d'affaires, clêt. — Dame Houdui, 
maison meubiée, id. — Iteuzehn, 

restaurateur, id. 
USE HEURE : Aillard, boulanger, 

vérif — Veuve Ihuillier, mdede 

lingerie, id. — Marion, Guyard et 
C», transports par eau, id.-Gruyi-
rc, cnt .de travaux publics, clW. 
— Giraull, md de bois, couc — 
Rianl et Salomon, articles de Pa-

ris, id. 
mois HEURES : Loisel, serrurier, 

synd. — Manger, noui nsseur, 10. 

— Soulié Joncas, agent d'affaire?, 
id. - Jouanne, confectionneur, 

elùt. -Dde Menu, mde de modo, 
id. - Jossel, md de bois. cone. 

(Séparations. 

Jugement de séparation de bien* 
enire Augusline D&SBOEUF •» 

UALLOIS, i 
îs

. _ H. W-
Barlhé emy-Eil 
Paris, rue de Bi 
ronne, avoué. 

Jugement de sépan'io:i de biens en-
tre Adèle-Elisa NtWKT et Félix-
Cyprien AUREAU, à Paris, rue a«« 
Pèliles-Ecuries, S9. - E. Hut., 

avoué. 

Decea et lnliuinatlon* 

Du 20 novembre 1853. — f '5L 
latte, 42 ans, rue «e la 
iPAnlin, 9. -M. L«porle, 4j M»j'

M 
Poissonnière, 21. - M. Dubois, £ 
ans, rue Paradis, 10. -Mme Le»»»; 

35 ans, rueSt-Honoré, 69. 
M .Jaç-

ipëmart, 23" âns,
n

 i™PJf
1

8e,fî»i» 
Pompe, 9. - M. Bassenit, --

a 
rue Noire- Dame-de-Nazarein, 
Mlle Versepuy. 16 ans, rue *«

 i2 
Ie-Bouchcr, 32. — lut lU> 
ans, rue des Gravilhers, 44. "

n ia
-

Vallet, 27 ans, rue du Grana-v rue 
lier, 7. - Mme Leloup, Ci an», ,

3 
de llretagnc, 15. - M. Wf^ae 
ans, rue Michcl-le-Comle, « f 
Moreau, 31 ans, rue de Foitou

&
 -

Mme Jonde, 23 ans, rue ae » ^ 

95. - M. Buulhel, 40 »n»'.££p-
l'Hôtel-de-V,lle, se. 
sier, 32 ans, tue desSts -Pç ev

 ie 

Miné Lcclere, 92 « , cil-
ronde du Maine, 11. - -M»";.ïli'_ st-
lal, 60 ans, rue St-Jaeque». ST. 

Gutlïard, 72 ans, rue N„e" ,e
6
ï soi, 

Eliei.ne ,'-25.- M.Grégo .re »7 

rue des Postes, 4. —M. Mole, 

Le gérant, gxuDOtJW. 

enregistré à Paris, le Novembre 1833, F* 

lieçu deui franc» vingt continu», décime oompris. 

lii PRIUERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UES-MATHUIUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT» 

Le Maire du 1" arrondissement. 


